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Annexe : Détails sur le problème de choix Débat : Alternance homme-femme Débat : LJP à la présidence Débat : Durée de la présidence

Gouvernance au sein d’Abricoop

Associés

Comité
de gestion

Président et VP

�! Les associés prennent les
décisions en AH et AG : décident
des actions d’Abricoop

�! Le comité de gestion administre
Abricoop et veille à la mise en
œuvre des décisions

�! La présidence dirige et
représente Abricoop

Seule la nomination du président (personne physique ou
morale) est une obligation légale.
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Rôle de chacun

Rôle du comité de gestion (art 20)
I Convoque et fixe l’ordre du jour des AG
I Veille à la mise en œuvre des décisions prises en AH et

AG
I Administre Abricoop, en particulier gère les comptes

d’Abricoop (art 27)
Rôle de la présidence

I Dirige et représente Abricoop (art 18)
I Signature sociale
I Adresse les appels de fonds
I Responsable (en cas d’infractions, fautes, . . .)
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La gouvernance dans nos statuts

Philosophie :
On cherche un équilibre entre :

I une gouvernance démocratique
I un exécutif efficace et compétent

Permet de répondre à des craintes :

I anti-démocratique
I concentration de compétences
I inefficacité
I inexpérience
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Mode de recrutement
Les associés élisent en AG ordinaire les membres du comité
de gestion et les président et vice-président pour 1 an
renouvelable 2 fois au plus.

Associés

Comité de gestion
I 3 à 5 membres,

de 3 ménages
différents au
moins

Président et
Vice-président

I Expérience :
Membres du
comité de gestion
depuis au moins
1 an (sauf à la
naissance de la
coop)

I Alternance
homme-femme
(sauf dérogation
ponctuelle)



Mode de recrutement : les règles implicites

Les associés élisent en AG ordinaire les membres du comité
de gestion et les président et vice-président pour 1 an
renouvelable 2 fois au plus (3 ans maximum).

Associés

Comité de gestion
I 3 à 5 membres,

de 3 ménages
différents au
moins

Président et
Vice-président

I Expérience :
Membres du
comité de gestion
depuis au moins
1 an (sauf à la
naissance de la
coop)

I Alternance
homme-femme

I 2 ans maximum



Mode de recrutement : les règles implicites

Les associés élisent en AG ordinaire les membres du comité
de gestion et les président et vice-président pour 1 an
renouvelable 2 fois au plus (3 ans maximum).

Associés

Comité de gestion
I 3 à 5 membres,

de 3 ménages
différents au
moins

I un roulement

Président et
Vice-président

I Expérience :
Membres du
comité de gestion
depuis au moins
1 an (sauf à la
naissance de la
coop)

I Alternance
homme-femme

I 2 ans maximum



Mode de recrutement : les règles implicites

Les associés élisent en AG ordinaire les membres du comité
de gestion et les président et vice-président pour 1 an
renouvelable 2 fois au plus (3 ans maximum).

Associés

Comité de gestion
I 3 à 5 membres,

de 3 ménages
différents au
moins

I un roulement
I une mixité

Président et
Vice-président

I Expérience :
Membres du
comité de gestion
depuis au moins
1 an (sauf à la
naissance de la
coop)

I Alternance
homme-femme

I 2 ans maximum
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Problèmes

I Des problèmes de coût : à chaque enregistrement du
président, on paie.

I Des problèmes idéologiques : opposition à l’obligation
d’alternance homme-femme.

I Des problèmes techniques : on manque de choix
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Par exemple : depuis sa création

2014 : Stéphane, Thomas, Fabrice, Chantal, Rachel =)
Stéphane, Thomas
2015 : Stéphane, Thomas, Fabrice, Sofie, Rachel =)
Stéphane, Thomas
2016 : Stéphane, Thomas, Chloé, Sofie, Rachel =) Stéphane,
Thomas
2017 : Chloé, Sofie, ?, ?, ? =) Sofie (pour 1 an), Chloé
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Débats ...

I La Jeune Pousse présidente d’Abricoop ? (Thomas)
I Le président doit être dans le comité de gestion depuis un

an ? (Rachel)
I Garder alternance homme/femme ? (mail Elodie)
I Combien de temps max dans le comité de gestion ?
I Nombre de personnes dans le comité de gestion

aujourd’hui 3-5 ! 4-8 ?
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Questions ?
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Le problème de choix (1/3)

Recentrons le débat. Un problème individuel ?
18.2 : "Ils [Le président et le vice-président] peuvent

démissionner de leur mandat sous réserve de respecter un
préavis de trois mois, lequel pourra être réduit lors de la
consultation de l’assemblée générale des associés qui
aura à statuer sur leur remplacement.

18.1 : "En cas de vacance inopinée de la présidence, le comité
de gestion désigne un intérimaire en son sein, et organise
une assemblée générale ordinaire pour l’élection au poste
vacant."

=) Quand on veut pas, on démissionne.
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Le problème de choix (2/3)

Comment trouver un remplaçant à une personne
démissionnaire ?

I Si qq1 est désigné pour son genre : il peut démissionner. Il
y a alternance homme-femme. Ca se passe bien du fait de
l’article 18.2 : "Toute nomination d’un nouveau président
ou vice-président, suite à une expiration de mandat,
démission ou révocation, entraîne une alternance
homme-femme, sauf dérogation ponctuelle explicitement
votée par l’assemblée générale."

I Par contre, si qq1 est désigné pour son expérience : il peut
démissionner. Mais on reste avec le même problème : on a
personne dans le comité de gestion avec son expérience.
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Le problème de choix (3/3)

I Ca crée un problème de manque de démocratie au sein de
la coopérative.
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Alternance homme-femme dans les statuts
1

ABRICOOP

Société coopéra�ve par ac�ons simpli�ée à capital variable

Siège social : c/o M. Stéphane Pinon, 15 rue Roquemaurel, 31300 Toulouse
N° SIRET : ___ ___ ___ RCS TOULOUSE

STATUTS CONSTITUTIFS

Les soussignés

Monsieur BERTHET Thomas, né le 24/07/1977 à Saint-É!enne (42), demeurant 10 rue Sophie Germain Apt 45 31500 Toulouse,
de  na!onalité  française,  marié  sous  le  régime de la  communauté réduite  aux  acquêts,  époux de Madame  Véronique
Chambas, née le  02/04/79 à Moulins.

Madame BERTHET Véronique née CHAMBAS, née le  02/04/1979 à  Moulins (03) , demeurant 10 rue Sophie  Germain Apt 45
31500  Toulouse,  de na!onalité  française,  mariée sous  le  régime  de la  communauté  réduite  aux  acquêts,  épouse  de
Monsieur Thomas Berthet, né le 24/07/77 à Saint-E!enne.

Monsieur BOURY-ESNAULT  Fabrice, né le  8/12/1970 à  Figeac (46),  demeurant  29 rue de la Caravelle  31500 Toulouse,  de
na!onalité française, célibataire

Monsieur  BOURY-ESNAULT  François,  né  le  26/04/1965  à  Figeac  (46) ,  demeurant  domaine  de  Bordelongue  17  rue  de
Bordelongue, Apt A 11, 31140 Launaguet, de na!onalité française, célibataire .

Madame FAVRE Chloé, née NAVARRO, née le  27/08/1984 à  Toulouse (31) , demeurant 17 rue Raymond Kopa  31270 Cugnaux,
de na!onalité française, mariée sous le régime de la communauté réduite  aux acquêts, épouse de Monsieur Favre Ludovic
né le  23/09/1981 à Toulouse

Monsieur FAVRE  Ludovic né le  23/09/1981 à  Toulouse (31), de na!onalité française demeurant 17 rue Raymond Kopa 31270
Cugnaux,  marié  sous  le  régime  de la  communauté  réduite  aux acquêts,  époux  de  Madame NAVARRO  Chloé née  le
27/08/1984 à Toulouse

Madame GRAL  Michèle, née le  27/03/1953 à  Conches-en-Ouche (27) , demeurant  15 rue des  Genêts  31120 Pinsaguel, de
na!onalité française, célibataire.

Monsieur GRANDIN  Jean-Claude,  né le  01/01/1937  à  Montbizot  (72),  demeurant 3 rue Yvan Lacassagne Apt  42, 31300
Toulouse, de na!onalité française, divorcé

Madame HONNERT Rachel, née le  24/04/1985 à  Metz  (57), demeurant 1 chemin du Marin 31100 Toulouse, de na!onalité
Française, célibataire

Monsieur HUSSON-DELATTRE  Guillaume, né le 28/04/1975 à  Toulouse, demeurant 17 route d'Espagne 31100 Toulouse, de

na!onalité française, célibataire
Madame  LEDUC Marie-Thérèse, née le  17/12/1949 à  Nort-sur-Erdre.(44) , demeurant  8  rue  Bertran  31200 Toulouse,  de

na!onalité Française, divorcée.
Madame LIMARE Chantal, née le 27/11/1952 à Lillebonne (76), demeurant au 11 avenue du Pe!t Prince, 31400 Toulouse, de

na!onalité française, célibataire. 
Madame  MATHON  Geneviève  née  le  20/09/1945  à  Amplepuis  (69) ,  demeurant  22  avenue Bourgès-Maunoury  31200

Toulouse, de na!onalité française, divorcée
Madame, NAVARRO  Cecilia, née le  06/10/1971 à Montevideo  (Uruguay), demeurant  au 59 chemin  des  Ramassiers  31770

Colomiers, de na!onalité  française, célibataire
Monsieur NEGREL Pierre, né le  18/04/1951 à  Marseille (13), demeurant à  L'Almondès  48700 Saint Denis en Margeride,  de

na!onalité Française, divorcé

Madame NOËL Cécile, née le 07/11/1977 à Alençon (61), demeurant 6 place de la Daurade 31000 Toulouse, de na!onalité
française, cé libataire

Monsieur PINON Stéphane, né le 05/08/1985 à  Tours (37), de na!onalité  française, demeurant 15 rue Roquemaurel 31300
Toulouse, pacsé avec Madame VOLLET Elodie, née le 29/04/1985 à Tours

Madame  TETART  Françoise,  née le  25/02/1946 à  Saint-Quen!n  (02),  demeurant  12 impasse Borda  31400 Toulouse,  de
na!onalité française, divorcée

Madame VOLLET  Elodie, née le  29/04/1985  à Tours  (37), demeurant 15 rue Roquemaurel  31300 Toulouse, de na!onalité
Française, pacsée avec Monsieur PINON Stéphane né le 05/08/1985 à Tours

Madame WARHOLM  SoJe, née le 14/04/1988 à  Göteborg (Suède), demeurant 40 boulevard de Suisse 31200 Toulouse, de
na!onalité  suédoise, célibataire

ont  établi,  ainsi  qu'il suit,  les  statuts  de la  Société  Coopéra!ve  par  ac!ons  simpliJée à  capital variable  qu'ils  ont convenu
d'ins!tuer.

Préambule
La coopéra!ve d’habitants ABRICOOP a pour objec!f  de faciliter  l’accès  de ses membres au logement, en par!culier pour les
ménages  modestes.  Elle  fournit  à  ses  membres  à  prix  coûtant  des  logements  sains, économes  en  énergie,  respectueux de
l’environnement, et des espaces parta gés  qui favorisent la convivialité et la solidarité. Elle  soustrait durablement à la  spécula!on
ces logements et le capital de la Société. Ses membres sont impliqués dans la concep!on et la ges!on de leur habitat. La rota!on
des responsabilités et des mandats, et la parité  femmes-hommes sont privilégiées et encouragées.
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La coopéra!ve s’engage à  respecter  les  principes  et les valeurs suivants  : respect de la  vie  personnelle,  coopéra!on (espaces

parta gés et mutualisa!on des moyens), écologie (construc!on et fonc!onnement des  logements économes  en énergie), respect
de la diversité culturelle, sociale et économique…

Titre I - Forme - Objet - Dénomina�on - Durée - Exercice social - Siège

Article 1     - Forme
Il  est formé  par  les  présents  entre  les  propriétaires  des  parts  sociales  ci-après  créées  et  de celles  qui pourraient  l'être
ultérieurement, une Société Coopéra!ve par ac!ons  simpliJée à capital variable régie, notamment par les disposi!ons de la loi
n°41-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la  coopéra!on,  du Livre II du Code de commerce et notamment de ses
ar!cles L227-1 à L227-20, et L 231-1 à L 231-8 ainsi que par les présents statuts.
Elle ne peut faire oRre au public de !tres Jnanciers.

Ar�cle 2 – Objet

La Société a pour objet de fournir à ses membres l’usage d’un logement à !tre de résidence principale. Pour cela elle peut  :

- construire  ou acquérir  un  immeuble  à  usage d’habita!on  des!né  à  ses  associés  ainsi  que  les  biens  meubles  ou

immeubles annexes tels que garages, parkings, équipements collec!fs, jardins, cours, etc.  ;
- à ceUe Jn, acquérir ou prendre à bail un terrain à bâ!r ;
- contracter des emprunts ;
- louer les logements à ses associés de catégorie A ; 
- gérer, entretenir et améliorer lesdits immeubles ;
- oR rir des ac!vités de services nécessaires ou souhaitées pour l'organisa!on de la vie  collec!ve ;
- à  !tre  accessoire,  louer  notamment  par  bail  emphytéo!que  à  tout  !ers,  eRectuer  toutes  opéra!ons  connexes

suscep!bles de faciliter le développement ou la réalisa!on de son objet.
La société  a la possibilité d’émeUre des obliga!ons.
La Société par!cipe au développement du mouvement des coopéra!ves d'habitants.

Article 3 - D  é  nomination

La dénomina!on de la Société est : ABRICOOP     

Dans tous actes et documents  émana nt de la Société, ceUe dénomina!on doit être  précédée ou suivie immédiatement  des
mots « Société coopéra�ve par ac�ons simpli�ées (ou S.A.S. Coopéra�ve) à capital variable  ».

Article 4 - Dur  é  e de la Soci  é  t  é   - Exercice social

La durée de la Société est Jxée à quatre-vingt-dix-neuf (99 )  années à compter de la date de son immatricula!on au Registre du
Commerce et des Sociétés, sauf  proroga!on ou dissolu!on an!cipée.
L'année sociale commence le  1er janvier et Jnit le  31 décembre.  Excep!onnellement, le premier exercice social comprend  le
temps  écoulé  entre  l'immatricula!on de la Société au Registre  du Commerce et des Sociétés et le 31 décembre suivant. Les
actes accomplis pour son compte pendant la période de forma!on et repris par la Société seront raUachés à cet exercice.

Ar�cle     5 - Siège social

Le siège de la Société est Jxé c/o M. Stéphane Pinon, 15 rue Roquemaurel, 31300 Toulouse.

Titre II - Apports - Capital social - Parts sociales

A  rticle     6 - Apports -     Formation du capital initial

Le capital social souscrit est Jxé à 161.100 €, répar! entre  les associés  comme suit :
BERTHET  Thomas 14 800 € HONNERT Rachel 5 300 € NEGREL Pierre 14 900 €

BERTHET  Véronique 14 900 € HUSSON-DELATTRE Guillaume 1 500 € NOËL Cécile  300 €

BOURY-ESNAULT  Fabrice 1 500 € LEDUC Marie-Thérèse 6 600 € PINON Stéphane 10 400 €

BOURY-ESNAULT  François 11 800 € LIMARE Chantal 6 800 € TETARD Françoise 8 900 €

FAVRE Ludovic 4 200 € MATHON Geneviève 7 500 € VOLLET Elodie 10 400 €

GRAL Michèle 5 900 € NAVARRO Cecilia 4 500 € WARHOLM SoJe 10 400 €

GRANDIN Jean-Claude 16 300 € NAVARRO Chloé 4 200 €

Soit, ensemble, la somme totale  de Cent soixante et un mille cent euros : 161 100 €

Une quote-part de ceUe somme de 161 100 euros, soit 80 600 euros, a été, dès avant ce  jour, déposée au Crédit Coopéra!f,
agence de Toulouse, 6 rue Raymond IV, BP 435, 31009 Toulouse Cedex, à un compte ouvert au nom de la Société en forma!on,
sous le numéro  26215367504.
Elle sera re!rée par le Président sur présenta!on du cer!Jcat du GreRe du Tribunal de commerce aUestant l'immatricula!on
de la Société  au Registre  du Commerce et des Sociétés.

Article 7 - Capital social souscrit

Le capital social souscrit est Jxé à 161 100  euros, divisé  en 1  611 .parts sociales de 100 euros  chacune, aUribuées aux associés
en propor!on de leurs apports respec!fs, à savoir :
Parts sociales de catégorie A : 

BERTHET Thomas 148 HONNERT Rachel 53 NEGREL Pierre 149

BERTHET Véronique 149 HUSSON-DELATTRE  Guillaume 15 NOËL Cécile      3

BOURY-ESNAULT Fabrice  15 LEDUC Marie-Thérèse 66 PINON Stéphane 104

BOURY-ESNAULT François 118 LIMARE Chantal 68 TETARD Françoise   89
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FAVRE Ludovic  42 MATHON Geneviève 75 VOLLET Elodie 104

GRAL Michèle  59 NAVARRO Cecilia 45 WARHOLM SoJe 104

GRANDIN Jean-Claude 163 NAVARRO Chloé 42

parts  sociales de catégorie B : néant
parts  sociales de catégorie C : néa nt

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : 1 611 parts sociales
Ar�cle     8  - Libéra�on du capital

Le capital souscrit dont le montant est indiqué à l'ar!cle 7 ci-dessus est libéré à hauteur de 80 600 €.
Lors d'une augmenta!on de capital, les  parts sociales  en numéraire sont libérées , lors de la souscrip!on, d'un quart au moins
de leur valeur nominale.
La libéra!on du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans  le  délai de cinq ans à compter soit
de l'immatricula!on au Registre  du commerce et des  sociétés  en ce  qui concerne le  capital ini!al, soit du jour où l'opéra!on
est devenue déJni!ve en cas  d'augmenta!on de capital.
Les  appels  de fonds sont  portés à  la connaissance du  ou des souscripteurs  quinze jours  au moins  avant la date  Jxée pour
chaque versement, par tout  moyen  eRec!vement  assor!  d’un accusé  de  récep!on (leUre recommandée avec accusé de

récep!on, ou remise de leUre contre  décharge ou e-mail conJrmé par un accusé de récep!on), adressé à chaque associé par
le Président. Un intérêt sera dû pour chaque jour de retard au taux de l’intérêt légal majoré de deux  points , sans autre mise  en

demeure, sans préjudice du recouvrement des sommes dues par toutes voies de droit.
Conformément aux disposi!ons de l'ar!cle 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans un délai légal aux appels de
fonds  pour réaliser la  libéra!on  intégrale  du capital, tout intéressé peut demander  au président  du tribunal de commerce
statuant en référé soit d'enjoindre sous a stre inte au Président et dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner
un mandataire chargé de procéder à ceUe formalité.
Toutefois, la Société peut renoncer à  poursuivre  le recouvrement des sommes exigibles, et exclure l’associé  aux condi!ons de
l’ar!cle 15, si le défaut de paiement persiste plus de trois mois après l’accusé de récep!on d’une mise en demeure de payer.

Article     9 - Variabilit  é   du capital

Le capital de la Société  est variable. Il est suscep!ble d'augmenta!on (par des apports  des associés, ou par la  compensa!on
avec des  créances  des  souscripteurs sur la  Société, ou par l'admission d'associés nouveaux) , et de diminu!on par  la reprise
totale ou par!elle des apports eRectués.

Sont toutefois soumis à une décision de l’assemblée générale extraordinaire, aux condi!ons  de l'ar!cle 24 ci-après :

- les apports en nature, dont la valeur doit par ailleurs avoir été préalablement validée par un commissaire aux apports,

- l’augmenta!on de capital par incorpora!on de réserves,  primes ou bénéJces, qu’elle  se  fasse  par augmenta!on  de la
valeur nominale des parts sociales ou par aUribu!on de parts sociales gratuites au prorata des parts sociales existantes,

- l’admission de nouveaux associés, 
- la réduc!on du capital pour cause de pertes ou de diminu!on de la valeur nominale des parts sociales.
En outre, 

- la reprise des  apports ne doit pas réduire le capital à  une somme inférieure à 85 % du capital le plus élevé aUeint depuis
la cons!tu!on de la Société,

- un associé  ne peut exercer  son  droit de retrait dans  les  5 ans  de  son  admission dans  la  coopéra!ve, sauf, pour les
associés détenteurs de parts A , survenance d’un des événements men!onnés à l’ar!cle 13 ci-après,

- toute  augmenta!on  de  capital  par  aUribu!on  de parts  sociales  gratuites  peut  toujours  être  réalisée  nonobsta nt

l'existence de rompus, les associés  disposant d'un nombre insu[sant de droits  d'aUribu!on  pour obtenir la délivrance
d'une part nouvelle devant faire leur aRaire  personnelle de toute acquisi!on ou cession de droits nécessaires. Il en sera de

même en cas de réduc!on de capital par réduc!on du nombre des parts sociales.
Article     10 - Parts sociales

1. Les  parts sociales  sont nomina!ves et indivisibles. La  possession de parts  ne se  prouve pas  par un !tre  ; elle  résulte
uniquement des statuts et des actes ultérieurs modiJant le  capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement
consen!es. 
- Les  parts  sont inscrites  dans  un  registre  des  associés, classés  selon leur  catégorie  (A,  B, C),  registre  tenu par la

Société  en applica!on de l’ar!cle  51 du décret 78-704 du 3 juillet 1978. Tout a ssocié  peut demander à la Société  la
délivrance d'une aUesta!on d'inscrip!on sur ce  registre. Le  président fait connaître aux associés trimestriellement les
modiJca!ons portées à ce registre, et au greRe du Tribunal de Commerce annuellement celles portées au capital.

- Les associés sont tenus de no!Jer à la Société leur changement de domicile.
2. Il peut être  créé trois  catégories de parts sociales , selon la  nature  des  engagements  souscrits  par  les associés  et  les

services qui leur sont rendus :
- des  parts  sociales de catégorie  A  réservées aux associés souscriva nt aux engagements prévus  par l’ar!cle  13 ci-

après,

- des  parts sociales  de catégorie  B au proJt de personnes physiques  ou morales qui n’ont pas voca!on à recourir aux

services de la coopéra!ve mais  qui entendent contribuer par l’apport de capitaux à  la réalisa!on de ses objec!fs. Ces
parts  ne peuvent dépasser 50% du capital social. Les associés de catégorie B disposent de droits de vote propor!onnels
à la quo!té de capital détenu, sans que la somme de leurs droits dépasse 10% du total des droits  de vote,

- des  parts sociales de catégorie C à intérêt prioritaire  sans  droit de vote dans les condi!ons de l’ar!cle 11 bis de la loi
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du 10 septembre 1947 : ces intérêts  prioritaires sont servis à  un taux au plus  égal au taux de rendement moyen des

obliga!ons des  Sociétés privées  publié  par le ministre chargé de l’Économie. Ces  parts peuvent être  souscrites par des
associés de catégorie A ou B ou par des  !ers non associés,

- Les  associés  de catégorie  A  peuvent  le  cas  échéant  quiUer leur logement  tout en restant  associés.  Dans  ceUe
hypothèse et se lon leur demande, leurs parts deviennent des parts de catégorie  B ou C.

3. La propriété de parts sociales A, quel qu’en soit le  nombre, confère à l’associé des droits  égaux pour l’accès aux services
de la  coopéra!ve et  pour par!ciper  à sa  ges!on,  et  donne droit notamment à une seule  voix dans  tous  les  votes  et
délibéra!ons,  comme s!pulé  à  l’ar!cle  22 ci-après,  et  aux  avantages  Jnanciers  éventuellement mis  en œuvre  en
fonc!on de la catégorie de l’associé.

4. Parts sociales A, B et C
- Toutes les  parts sociales peuvent être  rémunérées ; toutefois, leur rémunéra!on ne saurait en aucun cas excéder le

taux moyen de rendement des obliga!ons privées.

- Les associés ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs apports.

- Toute ac!on donne droit à  une part propor!onnelle  à  la  quo!té du capital qu’elle représente dans  les  bénéJces,
réserves ou dans l’ac!f  social.

- Au-delà  du capital social, un associé  peut librement apporter  en compte courant les sommes qu'il est disposé à
prêter à  la  Société. Il est toutefois précisé  que les associés !tulaires de parts  sociales A  s’engagent, par conven!ons,
dis!nctes des présents  statuts , à apporter à la Société certains fonds en comptes courants d'associés.

- Les associés  (et le Président s’il s’agit d’une augmenta!on de capital) sont solidairement responsables pendant cinq

ans, à l'égard des !ers, de la valeur aUribuée aux apports en nature lorsque ceUe valeur diRère de celle proposée par le
Commissaire aux Apports.   

- La propriété d'une part sociale  emporte  de plein droit adhésion aux présents  statuts,  et  aux décisions collec!ves
prises  en applica!on des ar!cles 22 à 24.

- Les  héri!ers,  créanciers,  représentants  d'un  associé  ne  peuvent,  sous  aucun  prétexte  que  ce  soit,  requérir
l'apposi!on des scellés sur les biens et documents de la Société, ni s' immiscer en aucune manière dans les actes de son

administra!on.  Ils  doivent, pour  l'exercice  de leurs  droits,  s'en rapporter  aux  inventaires  sociaux  et  aux décisions
collec!ves des associés.

- Chaque part sociale  est indivisible à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de
se faire  représenter  auprès de la Société  par un mandataire  commun choisi parmi eux ou en dehors  d'eux ; à défaut
d'entente, il peut être  pourvu  à  la  désigna!on de ce  mandataire  à  la  demande de l'indivisaire  le  plus  diligent, par
ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en référé. 

-  Les  usufrui!ers  et  les  nus-propriétaires doivent également se  faire  représenter par l'un d'entre  eux ou par un
mandataire  commun.  Sauf  conven!on  contraire ,  expressément  acceptée  par  la  Société,  l’usufrui!er  représente
valablement le nu-propriétaire  à l’égard de la Société dans les décisions ordinaires et extraordinaires.

Article     11 - Cession et transmission des parts sociales
Toute cession ou transmission de parts sociales (sauf  s’il y a  lieu celles de catégorie C) , au proJt de toute personne (y compris
un autre  associé, un conjoint, un descendant ou un ascendant) , de  quelque manière  qu’e lle  ait lieu, doit être  agréée par la

Société.
La cession des  parts  sociales  est eRectuée par acte  authen!que ou sous seing  privé.  Toute cession doit être  signiJée à la

société pour être inscrite  dans le registre des associés à la date  Jxée par l’accord des par!es.
La cession n’est opposable aux !ers qu’après accomplissement de ces formalités.
Les parts sociales ne sont négociables qu'après l’immatricula!on de la Société au Registre  du commerce et des sociétés. En cas
d'augmenta!on du capital ultérieur, les parts sociales sont négociables à compter de la réalisa!on de celle-ci.
Les parts sociales demeurent négociables après  la dissolu!on de la Société  et jusqu'à la clôture de la liquida!on.
1. Cess ion entre vifs

Sous peine de nullité  de la cession, le  projet de cession doit avoir été no!Jé par  le  cédant à la  Société  et à chacun des
associés, par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on, indiquant l'iden!té du cessionnaire, le nombre et
le prix des parts à céder.
L’agrément ou le  refus résulte d’une décision collec!ve extraordinaire prise aux condi!ons  de l’ar!cle 24, sans la voix du
cédant. La décision, qui n’a pas à être  mo!vée, est no!Jée au cédant 3 mois au plus après sa demande. Faute de décision

no!Jée dans le délai impar!, l’agrément est réputé acquis. En cas de refus :
- La décision indique si la Société fera racheter les parts  et à quel prix, ou les rachètera elle-même à un prix conforme

à l’ar!cle 18 de la loi du 10/9/47. 
- Le cédant no!Je à la Société sous 8 jours s ’il renonce à la cession ou s’il accepte la proposi!on qui lui a été faite. En

ca s d’accepta!on, la Société dispose d’un délai de 3 mois  pour réaliser ou faire  réaliser l’achat proposé. Ce délai peut
être  prolongé,  par  le  Tribunal de Commerce, de 6 mois au plus  (ou de 2 ans  si c’est la  Société  qui rachète).  Les
sommes dues portent alors intérêt au taux légal en ma!ère commerciale.

- Faute de rachat dans le délai impar!, le  cédant peut donner suite  à la cession qu’il projetait.
- Dans tous les  cas où, l’a ssocié cédant n’ayant pas renoncé à son projet de cession ou exercé son droit de retrait, les

parts sociales sont acquises par les associés  ou les  !ers désignés par eux, no!Jca!on est faite au cédant,  par leUre
recommandée  avec  demande d'avis  de récep!on  ou  par  remise de leUre contre  décharge adressée huit jours  à
l'avance, de signer l'acte de cession. S'il refuse, la muta!on est régularisée d'o[ce par le Président ou le représentant
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de la Société spécialement habilité  à cet eRet, qui signera en ses  lieux et place l'acte de cession. A  cet acte qui relate
la procédure suivie, sont annexées toutes pièces  jus!Jca!ves.

2. Transmiss ion par décès

Les parts sociales ne sont transmises  par succession au proJt de tout héri!er ou ayant droit de l'associé décédé, comme
au proJt de toute personne ayant déjà la  qualité  d'associé , que s'il a reçu l'agrément de la majorité prévue à  l’ar!cle 24
ci-après, appréciée au niveau des seuls associés survivants.
Tout héri!er ou ayant droit doit jus!Jer, dans  les meilleurs délais, de  ses qualités héréditaires et de son état civil auprès
du Président qui peut toujours  exiger  la  produc!on  d'expédi!ons  ou d'extraits  de tous  actes  notariés  établissant ces
qualités  et notamment tous actes de notoriété.
Tant que subsiste  une indivision successorale, le droit de vote qui en dépend n'est pris en compte pour les décisions
collec!ves que si un indivisaire  au moins a été  agréé. Seuls  les indivisaires  agréés ont la qualité d'associé. S'il n'en existe
qu'un,  il représente de plein droit l'indivision ; s'il en existe plusieurs, la désigna!on du mandataire commun doit être
faite conformément à l'ar!cle 10, paragraphe 3 des présents statuts.
Tout acte  de partage est valablement  no!Jé à  la  Société  par le copartageant le  plus  diligent. Si les  droits  hérités sont
divis, les  héri!ers ou ayant droit doivent  no!Jer à  la Société  une demande d'agrément en jus!Jant de leurs  droits  et

qualités.
Dans l'un et l'autre cas, si la Société n'a pas fait connaître  sa décision dans  le délai de trois mois de la  récep!on de ceUe
no!Jca!on, l'agrément est réputé acquis.
La Société  peut, sans aUendre le partage, statuer sur l’agrément global des  indivisaires. De conven!on essen!elle entre
les associés e lle  peut aussi, à l'expira!on d'un délai de six mois à compter du décès, demander au juge des référés du lieu
du siège social de meUre les indivisaires en demeure, sous astre inte, de procéder au partage.
Lorsque les droits hérités sont divis, elle peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence de demande de l'intéressé.
La no!Jca!on du partage ou de la demande d'agrément et celle  de la décision de la Société  sont faîtes par tout moyen
eRec!vement assor! d’un avis  de récep!on.
Dans  tous les  cas  de refus  d'agrément, les associés ou la  Société  doivent acquérir ou faire acquérir les parts  sociales de
l'héri!er ou ayant droit non agréé ; il  est fait applica!on des  disposi!ons du paragraphe 1er ci-dessus, les  héri!ers ou

aya nts  droit non agréés étant subs!tués au cédant. En par!culier, si ce  rachat n'intervient pas dans les délais impar!s (3
mois, éventuellement prolongé à 6 mois ou 2 ans), l'agrément est réputé acquis.

3. Liquida�on d'une communauté de biens entre époux

En cas  de dissolu!on de communauté par le décès de l'époux associé, le  conjoint survivant et les héri!ers  doivent être
agréés conformément aux disposi!ons du paragraphe 2 ci-dessus.
Il en est de même pour les héri!ers, si la liquida!on résulte du décès  du conjoint de l'époux associé, sans préjudice du
droit  qu'ob!endrait ce  dernier, lors  de  la liquida!on de la  communauté,  de conserver  la  totalité  des  parts  sociales
inscrites à son nom.
Sous  ceUe  même  réserve,  la  liquida!on  de  communauté  intervenant  du  vivant  des  époux  ne  peut  aUribuer
déJni!vement au conjoint de l'associé  des parts sociales, que si ce conjoint est agréé à la majorité prévue à l’ar!cle 24 ci-
après, la procédure d'agrément éta nt soumise aux condi!ons prévues au paragraphe 1er ci-dessus.
A  défaut d'agrément, les parts sociales ainsi aUribuées doivent être  rachetées  dans les  condi!ons  susvisées, le conjoint
associé  bénéJciant  toutefois  d'une priorité  de  rachat  pour  assurer  la  conserva!on  de la  totalité  des  parts  sociales

inscrites à son nom.
Article 12 - Nantissement

En applica!on des ar!cles 1867 et 1868 du Code Civil, un associé peut demander, aux condi!ons prévues  à l’ar!cle  11-1 pour
la cession à  un !ers, le consentement  de la Société  sur son projet de nan!ssement, en indiquant l’iden!té du créancier. Le

consentement, ou l’absence de décision sous 3 mois , emporte  agrément de l’adjudicataire  en ca s de réalisa!on forcée des
parts sociales.
Avec ou sans  ce  consentement, le  créancier gagiste  est tenu de no!Jer à  la  Société  et aux associés la  réalisa!on forcée un
mois  avant la mise en vente. Les associés ou la société peuvent se subs!tuer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours  francs à
compter de la vente. Le non-exercice de ceUe faculté emporte agrément de l'acquéreur. 
Sils n’ont pas  consen! au nan!ssement, les associés peuvent en outre décider, dans le mois précédant la vente, la dissolu!on
de la Société  ou l’acquisi!on des parts  mises en vente dans les condi!ons prévues aux ar!cles  1862 et 1863 du Code Civil.

Article 13- Admission des associ  é  s de cat  é  gorie A  –   Engagement

Seules peuvent être  admises en qualité d’associés  de catégorie A , les personnes physiques qui demandent leur adhésion pour
bénéJcier de la loca!on d’un logement des!né à leur habita!on principale .
La qualité d’associé  s ’acquiert par la  souscrip!on de parts sociales nouvelles ou par l’acquisi!on de parts sociales  existantes

sous réserve de l’agrément du souscripteur ou de l’acquéreur dans les condi!ons Jxées à l’ar!cle 24 des présents statuts.
L’agrément emporte  engagement pour le nouvel associé de ne pas exercer son droit de retrait pendant une durée minimum de

cinq ans, y compris en cas de transforma!on des parts A en parts de catégorie B ou C.
Néanmoins, le délai Jxé à l’alinéa précédent ne sera pas opposable  à l’associé dès lors qu’il sera confronté de façon durable à
un ou plusieurs  des événements ci-après énoncés et dûment jus!Jés  : licenciement, chômage, obliga!on de déménager pour
des raisons  professionnelles ou familiales, maladie, entrée en EHPAD, rupture de vie commune avec le conjoint, partenaire  de
PACS ou concubin, décès de l’associé , de son conjoint, partenaire  de PACS ou concubin.
L’adhésion aux statuts apporte  adhésion au règlement intérieur et aux règles de vie approuvés en assemblée générale.
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Article     14 - D  é  c  è  s -     Interdiction - Faillite d'un associ  é

La  Société  n'est pas  dissoute lorsqu'un jugement de liquida!on judiciaire, la  faillite personnelle, l'interdic!on de gérer ou une

mesure d'incapacité  est prononcée à l'égard de l'un des associés. Elle n'est pas non plus  dissoute par le  décès d'un associé.
Mais si l 'un de ces événements se produit en la personne du Président, il entraînera cessa!on de ses fonc!ons de Président.

Article 15 - Retrait et exclusion d'un associ  é

1. Chaque associé pourra se  re!rer de la Société lorsqu'il le jugera convenable et sous réserve  :

- d’un préavis de 3 mois no!Jé à la société  par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on
- s’il est associé de catégorie  A, du respect du délai de 5 ans déJni à  l’ar!cle  13, de son renoncement au bénéJce du

bail d'habita!on qui lui a été  consen! et de la de libéra!on des lieux à la date du retrait 
2. L'exclusion d'un associé  pourra être prononcée par les autres associés aux termes d'une décision collec!ve extraordinaire

qui mo!vera sa décision, en cas  de :
- viola!on des  présents statuts, du règlement intérieur, de la promesse de versement en comptes  courants bloqués,

du bail pour les associés de catégorie A, 
- résilia!on du bail pour les associés !tulaires  de parts A,

- incapacité de l'associé , ayant entraîné une décision de mise  sous protec!on par le juge des tutelles,
- absence répétée et non jus!Jée aux assemblées générales,

- non  adhésion  à  l'un  ou l’autre  des  organismes  men!onnés  au  Règlement Intérieur  pour  la  bonne ges!on de
l’immeuble ou de l’îlot.

- non libéra!on de capital dans les  condi!ons  du 5 éme alinéa de l’ar!cle 8.
3. Le  retrait ou l'exclusion d'un associé  ne peut avoir pour eRet de ramener le capital à une somme inférieure au minimum

indiqué à l’ar!cle 9. Si cela était, les  retraits ou les exclusions  d'associés ne pourraient prendre eRet qu'au fur et à mesure
de souscrip!ons nouvelles et à concurrence au maximum du monta nt de ces souscrip!ons.

Article 16   –   Remboursement aux anciens associ  é  s des parts sociales et comptes courants

1. Montant des sommes à rembourser

Le montant des  sommes  à  rembourser aux associés  dans  les ca s prévus à  l’ar!cle  15 est arrêté  à  la  date  de clôture de
l’exercice au cours duquel la perte  de la qualité d’a ssocié est devenue déJni!ve.
Le  retrait ou  l'exclusion  entraîne, sous  réserve de  la  résilia!on  du  bail  et  de la  libéra!on  eRec!ve  du logement,  le

remboursement à l'associé concerné  :

- du montant  nominal de ses  parts  sociales,  sous  déduc!on des  pertes  éventuelles  apparaissant  à  la  clôture de
l’exercice  (ces pertes  s’imputant alors  prioritairement sur les  réserves  statutaires), et  des sommes restant dues par
l’associé,

- de ses comptes courants  sous réserve des condi!ons précisées dans les  conven!ons d’apport en comptes courants
signées entre  la société et l’associé  conformément à  l’ar!cle 10.4. sous  déduc!on des sommes dues  par l'associé non
imputées sur la valeur des parts sociales.

2. Obliga�ons de l’associé après son retra it ou son exclusion

L'associé qui cesse de faire  par!e de la société par retrait ou exclusion reste tenu, pendant cinq ans, envers les associés et

envers les !ers, de toutes les obliga!ons existant au moment de son retrait.
S’il survenait dans ce  délai, des pertes se rapportant aux exercices durant lesquels l’intéressé appartenait à  la coopéra!ve,
la valeur du capital à rembourser serait diminuée propor!onnellement à ces pertes. Au cas  où tout ou par!e des  parts
sociales de l’ancien associé  auraient déjà été  remboursées, la  coopéra!ve serait en droit d’exiger le reversement du trop
perçu.

3. Déla i de remboursement

Les  anciens  associés  ne peuvent exiger,  avant  un  délai  de 2  ans, le  règlement des  sommes  leur  restant  dues  sur  le
remboursement de leurs parts sociales. L’assemblée générale peut décider des  remboursements an!cipés.
Le  remboursement de parts  sociales  pourra  être retardé par  l’assemblée générale jusqu'à la souscrip!on par un nouvel
associé  de parts sociales  équivalentes, sans  que ce  report puisse  excéder  5  ans , les  sommes ainsi retenues  con!nuant,
jusqu'à leur paiement eRec!f, à porter le  même intérêt que celui accordé aux parts sociales.
L’assemblée générale  s'oblige cependa nt,  à  tout  moment  avant  l'expira!on  de ce  délai  de  cinq ans, à  procéder  au
remboursement des  sommes resta nt dues dès  que la situa!on Jnancière  de la  société le permet ou que l'a ssocié  a été

remplacé par un associé  de catégorie A.
CeUe décision, mo!vée par la  situa!on Jnancière de la Société, s'appliquera alors  uniformément à tous ceux qui auront
quiUé la Société au cours de l'exercice  précédent et éventuellement des exercices antérieurs .

Ar�cle 17 – Obliga�ons

La  décision  d’émeUre des  obliga!ons  est de la  compétence de l’Assemblée  Générale  Ordinaire  ; toutefois, e lle  est  de  la
compétence exclusive  de l’Assemblée Générale Extraordinaire s’il s ’agit de l’émission d’obliga!ons conver!bles en ac!ons  ou
d’obliga!ons  échangeables contre des ac!ons, ou d’obliga!ons avec bons de souscrip!on d’ac!ons.

Dans  les  diRérents  ca s,  l’émission  a  lieu  dans  les  condi!ons  et  selon  les  modalités  prévues  par  la  législa!on  et  la
réglementa!on en vigueur et, notamment par les ar!cles 228-39 et suivants du Code de commerce.
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Titre III – Direc�on - Administra�on - Contrôle

Article     18   –   Direction de la Soci  é  t  é   : Pr  é  sidence

La  Société  est représentée et dirigée par un Président et un vice-président, personnes  physiques  habitants  et membres  du
Comité de ges!on depuis au moins un an sauf à la créa!on de la société.
1. Désigna�on

Le Président et le vice-président sont élus par l’assemblée générale ordinaire.
Les  règles Jxant la responsabilité  des  membres  du conseil  d'administra!on  des  sociétés  anonymes sont  applicables au

Président et au vice-président.
En cas de vacance inopinée de la présidence, le  comité  de ges!on désigne un intérimaire en son se in, et organise  une

assemblée générale ordinaire  pour l’élec!on au poste vacant. 
Le premier président est STÉPHANE PINON et le  premier vice-président est THOMAS BERTHET.

2. Durée

Le Président et le  vice-président sont é lus pour un mandat d’un an, d’assemblée générale ordinaire à assemblée générale
ordinaire, renouvelable  deux fois au plus. 
Leurs fonc!ons prennent Jn soit par le décès, la démission, la révoca!on, l'expira!on de leur mandat, soit par l'ouverture à
leur encontre d'une procédure de redressement ou de liquida!on judiciaires.
Ils peuvent démissionner de leur mandat sous réserve de respecter un préavis  de trois mois, lequel pourra être  réduit lors
de la consulta!on de l’assemblée générale des  associés qui aura à statuer sur leur remplacement.
Leur démission n'est recevable  que si elle est adressée à chacun des  associés  par tout moyen eRec!vement assor! d’un
accusé de récep!on.

Ils  sont révocables à  tout moment par  décision de l’assemblée générale  ordinaire. La révoca!on n'a  pas  à  être jus!Jée
pour  être  prononcée et  ne peut en  aucun  cas  ouvrir  droit  à  versement  par  la  Société  d'indemnité  de cessa!on  de

fonc!ons.
Toute nomina!on d’un nouveau président ou vice-président,  suite  à  une expira!on de mandat, démission ou révoca!on,
entraîne une alternance homme-femme, sauf déroga!on ponctuelle explicitement votée par l’assemblée générale .

3. Pouvoirs du Président

La Présidence dirige la Société  et la représente à l’égard des !ers. A ce  !tre, e lle  est inves!e des pouvoirs  les plus étendus
pour agir en toute circonstance au nom de la société, sans  avoir à jus!Jer des pouvoirs spéciaux, dans les limites de l’objet
social  de la  société  et des pouvoirs expressément dévolus à l’assemblée générale  des  associés par la  loi et les  présents
statuts.
Le Président et le vice-président ont la signature sociale .
Les disposi!ons  des présents statuts, limitant les pouvoirs de la Présidence, sont inopposables  aux !ers. Elles  sont établies
à  !tre  de règle  interne et ne concernent que les rapports  des associés entre  eux. Ainsi la  Société est-elle engagée même

par les actes de la Présidence qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins  qu'elle  ne prouve que le !ers savait que l'acte
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publica!on des statuts ne su[sant
pas à cons!tuer ceUe preuve.
- la  Jxa!on des loyers et redevances  et des budgets  prévisionnels  en receUes et dépenses, les emprunts, (à l'excep!on

des  prêts  ou dépôts  consen!s  par  des  associés), les  achats, échanges  et  ventes  d'établissements  commerciaux ou
d'immeubles, la créa!on d’obliga!ons, les  hypothèques  et  nan!ssements, la  fonda!on de Sociétés et tous apports à
des Sociétés  cons!tuées  ou à  cons!tuer, ainsi que toute prise  d'intérêt dans  ces Sociétés,  ne peuvent  être  faits  ou
consen!s qu'avec l'autorisa!on de l’assemblée générale ordinaire, (extraordinaire pour les nan!ssements).

- la  Présidence ne peut engager de dépense supérieure à 1 500 €, et à  ce qui est inscrit au budget prévisionnel voté  en
assemblée générale , sans avoir préalablement obtenu l'autorisa!on du comité de ges!on. 

- toute  dépense  supérieure  à  15  000 €  ne pourra  être  engagée par  la  Présidence sans  l'autorisa!on  préalable  de
l’assemblée générale ordinaire.

4. Obliga�ons et responsabilité du Président

Le Président peut déléguer, de manière temporaire et sous sa  responsabilité , à toute personne de son choix certains  de
ses pouvoirs pour l'exercice de fonc!ons spéciJques ou l'accomplissement de certains actes.
Le Président et le vice-président sont responsables, envers la Société ou envers les !ers, des infrac!ons aux disposi!ons
législa!ves  ou  réglementaires  applicables  aux  Sociétés  Coopéra!ves  par  ac!ons  simpliJées  à  capital  variable,  des
viola!ons des présents statuts, des fautes commises dans leur ges!on.

Article 19   –   Administration de la Soci  é  t  é –   Assembl  é  e des habitants

Les décisions  coura ntes  sont prises par l’assemblée des habitants, composée de tous les membres habitants de la coopéra!ve. 
L’assemblée des habitants se réunit aussi souvent que nécessaire . 
Elle  est convoquée, par tous moyens, par le comité de ges!on ou la moi!é des coopérateurs habitants.
Chaque assemblée des habitants désigne un Président de séance.
Les  délibéra!ons  sont prises  au consensus. Si  le  consensus  n'est  pas  obtenu,  elles  sont  prises  à  la  majorité  des  2/3  des

membres présents et représentés.
Toutefois pour les agréments, l’absence de vote contre est requise. 

Un secrétaire de séance est désigné pour rédiger et diRuser un compte-rendu. Ce compte-rendu sera soumis à valida!on lors
de l’assemblée des habitants  suivante.
L’assemblée des habitants propose à l’assemblée générale  l’agrément on l’exclusion des coopérateurs de catégorie  A.
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Elle  veille  à  la mise en œuvre des orienta!ons de l'ac!vité de la société décidées par l'assemblée générale. Dans la limite de
ces orienta!ons, elle peut se saisir de toute ques!on intéressant la bonne marche de la société et règle, par ses délibéra!ons,

les aRaires la concernant. Elle décide la cons!tu!on d’éventuelles commissions  et leurs aUribu!ons. Elle organise en son se in
la répar!!on des  tâches  nécessaires  au bon fonc!onnement  de la  coopéra!ve d’habitants  et établit les règles de vie  du

quo!dien.
Article 20   –   Administration de la Soci  é  t  é –   Comit  é   de gestion

La coopéra!ve est administrée par un comité de ges!on composé de trois à  cinq membres, associés, faisant par!e d'au moins
trois ménages diRérents, élus  par l'assemblée générale  ordinaire. 
Le président et le vice-président sont membres de droit du comité de ges!on.
Les  premiers membres  du  comité  de ges!on de la  société  sont  : BERTHET  Thomas  ;  BOURY-ESNAULT  Fabrice  ; HONNERT
Rachel ; LIMARE Chantal ; PINON Stéphane
1. Durée des fonc�ons

Tout membre du  comité de ges!on est  élu pour un mandat d'un an.  Le  mandat de membre du comité  de ges!on est
renouvelable dans  la limite  de deux fois.
Le  mandat de membre du comité de ges!on prend Jn à l’issue de la première assemblée générale ordinaire  qui suit la date

d'expira!on du mandat, avec un délai maximum d'un mois après ceUe date.
En  cas  de vacance,  et  à  condi!on  que  trois  membres  au  moins  soient  en  exercice,  le  comité  peut  pourvoir  au
remplacement du membre manquant en cooptant une personne de la même catégorie  de parts sociales, pour la  durée
restante du mandat concerné. Le mandat de la personne cooptée doit être soumis à la ra!Jca!on de l'Assemblée Générale
dans un délai de 2 mois au plus
Si le nombre des membres du comité de ges!on devient inférieur à trois, les membres restant doivent réunir dans un délai
de 3 mois l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter l’eRec!f du comité.
Les membres  du comité  de ges!on sont  révocables à  tout moment  individuellement  et collec!vement par  l’assemblée
générale  selon les mêmes modalités que ce lles déJnies pour la présidence dans aux ar!cle  18-2 et 22-2. Leur révoca!on
n'a pas à être  jus!Jée pour pouvoir être prononcée.

2. Réunions du comité de ges� on

Le comité de ges!on est convoqué, par tous moyens, par le Président ou par l’un de ses  membres. L'ordre du jour est Jxé
par la personne qui émet la convoca!on. 
Au moins trois membres du comité de ges!on doivent être  présents pour que le  comité puisse délibérer valablement. Sont
considérés comme présents les membres du comité  de ges!on ayant voté à distance. Aucune procura!on n'est possible.
Le  Président de la  société  préside le  comité  de ges!on ;  en son absence, le comité  de ges!on nomme un Président de
séance.
Pour toute délibéra!on, le comité  de ges!on s'astreint à rechercher le  consensus, qui se  traduit par un vote à l'unanimité.
Si le  consensus  n'est pas  aUeint, les  décisions  sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents. En cas de partage
des voix, la décision est renvoyée devant la collec!vité  des associés.
Un secrétaire  de séance est désigné pour rédiger un compte-rendu et le diRuser à l’ensemble des coopérateurs habitants.

Ce compte-rendu sera soumis  à valida!on lors du comité de ges!on suivant.
Les  décisions  du  comité  de ges!on  peuvent  également  être  prises  par  une consulta!on  écrite  ou  électronique, par

téléphone ou tout autre  moyen de communica!on similaire.  Dans ce  cas, les  mêmes règles de quorum et  de majorité
s'appliquent et les décisions sont également consignées par écrit et diRusées. 

3. Pouvoirs  du comité de ges�on

Le comité  de ges!on veille à la  mise  en œuvre des  orienta!ons de l'ac!vité de la société  décidées  par la collec!vité des
associés ou des habitants. Dans la limite de ces orienta!ons, il peut se  saisir de toute ques!on intéressant la bonne marche
de la société  et règle, par ses délibéra!ons, les aRaires le concernant.
Il  procède  aux  contrôles  et vériJca!ons  qu’il  juge opportuns.  Les  membres  du  comité  de  ges!on peuvent  se  faire
communiquer tous les documents qu’ils es!ment u!les.
Il décide la coopta!on éventuelle  de membres  du comité  de ges!on. Il Jxe la date de convoca!on et l’ordre du jour des
assemblées générales. Il met à  disposi!on des associés les informa!ons  qui leur sont dues, établit les  comptes annuels,
l’inventaire et le ou les rapports aux assemblées.

Article 21- Commissaires aux Comptes

Un  ou  plusieurs  commissaires  aux  comptes  !tulaires  et suppléants  peuvent  être  nommés.  Ils  doivent  l’être  en  cas  de

dépassement par la société  des seuils Jxés par la loi. Ils exercent leur mission de contrôle  conformément à la loi. 
La durée des fonc!ons des commissaires est de six exercices. Elle est renouvelable.

Titre IV - Décisions des associés

Article     22 - D  é  cisions collectives -     Formes et modalit  é  s

La collec!vité  des associés détermine les orienta!ons de l’ac!vité de la société. 
Les décisions collec!ves sont les décisions  prises  par la collec!vité  des associés dans  les formes déJnies aux alinéas  1 à  6 ci-
dessous.

1. Ces décisions résultent, au choix du comité  de ges!on, d'une Assemblée Générale, d'une consulta!on écrite des associés
ou  du  consentement de tous  les  associés exprimé dans  un  acte, c’est-à-dire  d’un acte  signé sans  réserve par tous  les
associés. Toutefois, la  réunion d'une Assemblée est  obligatoire  pour statuer sur l'approba!on des  comptes  de  chaque
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exercice et pour toute décision concernant l'élec!on ou la révoca!on du Président ou d'un membre du comité de ges!on,
la ra!Jca!on de la coopta!on d'un membre du comité de ges!on, l'admission ou l'exclusion d'un associé. 

2. Toute Assemblée Générale est convoquée par le Président, par un membre du comité  de ges!on, par le Commissaire aux
Comptes s'il en existe un, ou encore à défaut par un mandataire désigné en jus!ce à la demande de tout associé.
En outre, des  associés  représentant  au moins  10  % des  voix des  associés  de catégorie  A, faisant  par!e d'au  moins 3
ménages habitants diRérents, peuvent convoquer une Assemblée générale  ordinaire  ou extraordinaire  et en déterminer

l'ordre du jour.
En période de liquida!on, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.
Les  Assemblées  Générales sont réunies au siège social ou en tout autre  lieu indiqué dans  la convoca!on. La  convoca!on
est adressée par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on à chacun des associés  à  son dernier domicile
connu, quinze jours au moins avant la date  de réunion. CeUe convoca!on con!ent l'ordre du jour de l'Assemblée.
L'Assemblée est présidée par le Président de la Société ou en cas d’a bsence, décès, révoca!on ou démission par un associé
présent et acceptant, élu par l’assemblée générale .
Seules sont mises  en délibéra!on les ques!ons  Jgurant à  l'ordre du jour. A !tre  dérogatoire, le président de séance peut
toutefois soumeUre au vote de l'assemblée générale, à la majorité  des 2/3, la recevabilité d'un vote sur un point non prévu
à l'ordre du jour. En outre, toute proposi!on de révoca!on du président ou d’un membre du comité de ges!on doit être
soumise au vote, même si elle ne Jgure pa s à l'ordre du jour. 

L'assemblée Générale s'astreint à rechercher le consensus. Lorsque le consensus  n'est pas aUeint, les décisions sont prises
par vote conformément aux disposi!ons ci-après et aux disposi!ons des  ar!cles 23 et 24 des présents statuts. 

Tout vote  pour l'é lec!on, la révoca!on du Président, ou d'un membre du comité de ges!on, la ra!Jca!on de la coopta!on
d'un membre du comité  de ges!on,  l'admission comme associé, l'exclusion d'une personne physique peut  avoir  lieu à
bulle!n secret à la  demande d'un seul associé, sans  que la demande n'ait à être jus!Jée. La demande de vote à bulle!n
secret peut intervenir jusqu'au moment où le  vote est déclaré ouvert. Si le vote  a lieu à bulle!n secret, les votes  ayant été
émis par correspondance restent néanmoins valables. 
Toute délibéra!on de l'Assemblée est constatée par un procès-verbal conforme aux disposi!ons réglementaires,, établi par
un membre du comité  de ges!on désigné par le  comité de ges!on et signé par ce membre, par le Président de la Société
et, le cas échéant, par le Président de séance. Dans le cas  où il n'est pas  établi de feuille de présence, le  procès-verbal doit
être signé par tous les associés.

3. En cas  de consulta!on écrite , le  président ou un autre  membre du comité de ges!on adresse à  chaque associé, à  son

dernier domicile connu, par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on, le  texte des résolu!ons proposées,
les  documents nécessaires à l' informa!on des associés ainsi que le  délai dont ils  disposent pour répondre et les modalités

précises du vote. 
La réponse est adressée à l'auteur de la consulta!on par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on. Tout
associé n'ayant pas  répondu dans le délai impar! est considéré comme s 'étant abstenu. 

4. Lorsque les  décisions résultent du consentement de tous les associés exprimé dans  un acte, celui-ci doit comporter les
noms de tous les associés et la signature de chacun d'eux. Cet acte est établi sur le registre des procès-verbaux.

5. Chaque associé de catégorie A dispose d'une seule  voix, quel que soit le  nombre de parts sociales qu'il possède.
Un  associé  peut  se  faire  représenter  par  un autre  associé ,  jus!Jant  de  son  pouvoir,  et  sans  qu’un  associé  puisse
représenter plus de deux autres associés.

6. Les  procès-verbaux  sont  établis  sur  un  registre  coté  et  paraphé  ou  sur  des  feuilles  mobiles  également  cotées  et
paraphées, dans les condi!ons réglementaires.

Les  copies ou  extraits  de ces  procès-verbaux ainsi  que des  actes  de décision unanime  des  associés  sont valablement
cer!Jés conformes par le Président.

Article     23 - D  é  cisions collectives ordinaires

Sont qualiJées d'ordinaires les  décisions des associés prises aux condi!ons de l’ar!cle 22, à l’excep!on de ce lles explicitement
visées par l’ar!cle 24 sous  réserve des excep!ons prévues par la loi. 
Sont concernées notamment : l'autorisa!on des cau!ons , avals et garan!es, des conven!ons entre la société et un membre du
comité  de ges!on,  le  transfert de siège social  dans  le  même département,  le  budget prévisionnel et  l’établissement  des
redevances.
Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés  sont réunis en assemblée générale  pour statuer sur les
comptes dudit exercice et l'aRecta!on des résultats.
Le quorum requis  pour  la tenue d’une assemblée générale ordinaire  est déJni par le  fait qu’au moins  trois cinquièmes  des
droits de vote soient exercés. Les associés ayant voté par correspondance ou procura!on sont considérés comme présents. 
Si  ce  quorum n’est pas  aUeint,  une  deuxième  assemblée  a  lieu  au  moins  sept  jours  après  la  première.  Elle  délibère

valablement, quelque soit le nombre d’associés présents  ou représentés, mais seulement sur le même ordre du jour.
En l’absence de consensus, les décisions collec!ves ordinaires doivent, pour être valables, être  prises  par la majorité des  2/3

des droits  de vote des associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance.
Article     24 - D  é  cisions collectives extraordinaires

Sont qualiJées  d'extraordinaires  les  décisions  collec!ves  des  associés  prises  aux  condi!ons  de  l’ar!cle  22.  E lles  portent
notamment  sur :  modiJca!on  des  statuts  ou du  règlement  intérieur,  agrément  ou  exclusion  d’un  associé , cession  ou
nan!ssement des parts sociales, ainsi que, du fait de la variabilité du capital, les seules modiJca!ons de ce capital qui lui sont
réservées par l’ar!cle 9 sous réserve des excep!ons prévues par la loi.
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Le quorum requis  pour la tenue d’une assemblée générale  extraordinaire  est déJni par le  fait qu’au moins trois  quarts  des
droits de vote sont exercés
Les associés ayant voté par correspondance ou procura!on sont considérés comme présents et exerçant leur droit de vote.
Si  ce  quorum  n’est  pas  aUeint,  une  deuxième  assemblée  a  lieu au  moins  sept  jours  après  la  première.  Elle  délibère
valablement si au moins la  moi!é des droits  de vote sont exercés.  A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être

reportée de deux mois  au plus en con!nuant d’obéir aux mêmes règles de convoca!on et de quorum.
Toutefois , par déroga!on, le quorum des assemblées  appelées  à  augmenter le  capital par incorpora!on de réserves  est celui

prévu pour les assemblées générales ordinaires.
Les décisions extraordinaires sont prises :
- à l'unanimité, s'il  s'agit de :

• modiJer  les clauses  statutaires  rela!ves  à  l’inaliénabilité  des  ac!ons (ar!cles  11 & 13),  l’agrément  des  cessions
(ar!cle 12), l’exclusion d’un associé (ar!cle15-2) ;

• changer  la na!onalité  de la  Société, ou  de transformer  la  Société  en Société  en Nom Collec!f,  en Commandite

Simple, en Commandite  par ac!ons ou en Société Civile, de nommer un commissaire  pour la transforma!on en Société
Anonyme, ainsi que de céder les immeubles sociaux ;

- à la  majorité des  2/3 des  droits  de vote  des  associés  présents  ou représentés  s'il  s'agit d'admeUre ou d’exclure  de
nouveaux associés ou d'autoriser le nan!ssement des parts sociales, pour toutes modiJca!ons statutaires  ou du règlement

intérieur, y compris les réduc!ons de capital mo!vées par des pertes ou par réduc!on de la valeur nominale.
- à la majorité simple  des droits  de vote des associés  présents  ou représentés  s'il s'agit d'augmenter le capital social par

incorpora!on de réserves.
Article     25 - Droit de communication et d'intervention des associ  é  s

Lors  de toute consulta!on des  associés,  soit  par  écrit,  soit  en  Assemblée  Générale , chacun  d'eux  a  le  droit d'obtenir
communica!on des documents et informa!ons nécessaires pour lui permeUre de se prononcer en connaissance de cause.
La  nature de ces  documents  et  les  condi!ons  de leur  envoi ou mise  à  disposi!on sont  déterminées  par  les  disposi!ons
législa!ves et réglementaires en vigueur.
Tout associé peut, deux fois par exercice, poser par écrit des ques!ons au Président sur tout fait de nature à compromeUre la
con!nuité  de l'exploita!on.
La  réponse écrite  du Président, qui doit intervenir dans  le  délai d'un mois, est  communiquée à  l'assemblée générale  et au
Commissaire aux Comptes le cas échéant.
Les associés  de part C  sont  réunis en assemblée spéciale,  y émeUre un avis  sur tout point Jgurant  à l’ordre du  jour  de

l’assemblée générale et le transmeUre en désignant des mandataires à l’assemblée générale  .
Des associés représentant au moins le 20ème du capital social ou le 20ème des droits  de vote peuvent, soit individuellement,

soit en se groupant sous  quelque forme que ce  soit, demander en jus!ce la désigna!on d'un ou plusieurs  experts chargés de
présenter un rapport sur une ou plusieurs opéra!ons de ges!on.

  Article     26- Conventions entre la Soci  é  t  é   et ses associ  é  s ou dirigeants

1. Les  conven!ons  intervenues  directement ou  par  personne interposée entre  la  Société  et  l'un  de ses  dirigeants  ou
associés font l'objet d'un rapport spécial du Président ou s’il existe du Commissaire  aux Comptes, à l'Assemblée annuelle .
Les  disposi!ons  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  conven!ons  portant  sur  des  opéra!ons  courantes  conclues  à  des
condi!ons  normales.

2. A peine de nullité  du contrat, il est interdit aux associés  autres que des personnes morales de contracter, sous quelque
forme que ce soit, des emprunts auprès  de la  Société, de se  faire consen!r par elle  un découvert, en compte courant ou
autrement,  ainsi  que  de faire  cau!onner  ou  avaliser  par  elle  leurs  engagements  envers  les  !ers.  CeUe  interdic!on
s'applique  aux  représentants  légaux  des  personnes  morales  associées.      Elle  s'applique  également  aux  conjoints,

ascendants ou descendants des personnes visées ci-dessus ainsi qu'à toute personne interposée.

Titre V - A%ecta�on des résultats - Répar��on des béné'ces

 Article     27 - Arr  ê  t  é   des comptes sociaux
Il  est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins du Comité  de ges!on, un inventaire  de l'ac!f  et du passif  de la
Société, et des comptes annuels conformément aux disposi!ons des ar!cles L.123-12 et suivants du Code de commerce.
L'assemblée générale  procède,  même en  cas  d'absence ou  d'insu[sance de bénéJces,  aux  amor!ssements  et  provisions
prévus ou autorisés par la loi.
Le  montant des engagements cau!onnés, avalisés  ou garan!s par la Société, ainsi qu'un état des  sûretés  consen!es par elle
sont annexés à la suite du bilan.
Le  Comité  de ges!on établit un rapport de ges!on  sur  la  situa!on de la  Société  et l'ac!vité  de celle-ci pendant  l'exercice
écoulé.
Tous ces documents sont mis à la disposi!on du Commissaire aux Comptes, s’il en existe un, et/ou de l'assemblée générale .

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes), le rapport de ges!on, ainsi que le texte  des résolu!ons proposées,
et éventuellement le rapport du Commissaire aux Comptes, sont adressés  aux associés quinze jours au moins avant la date de
l'Assemblée appelée à statuer sur ces comptes.
A compter de ceUe communica!on, tout associé a la faculté  de poser par écrit des ques!ons auxquelles le Président sera tenu
de répondre au cours de l'Assemblée.
Ces mêmes documents  sont  mis  à  la  disposi!on du Commissaire aux Comptes un mois  au moins  avant  la  convoca!on de
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l'Assemblée.
Pendant le délai de quinze jours qui précède l'Assemblée, l' inventaire est tenu, au siège social, à la disposi!on des associés qui
peuvent en prendre copie.
De même, le rapport spécial sur les conven!ons visées à l'ar!cle  L. 223-19 du Code de commerce  intervenues entre  la Société
et ses associés ou dirigeants  doit être établi et déposé au siège social quinze jours au moins avant la réunion de l'A ssemblée.

Ar�cle 28 - ACecta�on et répar��on des béné�ces

Le solde créditeur du compte de résultat de l’exercice, diminué des pertes reportées est appelé  excédent net de ges!on.
L’excédent net de ges!on est répar! en tenant compte des règles suivantes :
1. Une frac!on au moins égale  aux 3/20ème (15%) est aRectée obligatoirement à des  réserves, tant que leur montant n’a

pas aUeint celui du capital social. Ces réserves  comportent au moins  la réserve légale, qui doit recevoir au moins  5% de
l’excédent tant qu’e lle  n’aUeint pas 10% du capital. 

2. Après  dota!on de la  réserve ci-dessus, et  après  aRecta!on d’un  intérêt  prioritaire  aux parts  sociales   de catégorie  C
visées à  l’ar!cle 10 ci-dessus,  l’a ssemblée peut,  décider  d’aRecter  tout ou par!e du solde distribuable au paiement d’un
intérêt aux parts sociales  dont le  taux, qu’e lle  Jxe, ne peut être  supérieur au taux moyen de rendement  des  obliga!ons
privées publié par le ministère chargé de l’économie.
Si les  sommes disponibles  sont  insu[santes  pour servir  la  totalité  de  l’intérêt,  elles  sont  répar!es  entre  les  associés
propor!onnellement au capital qu’ils dé!ennent.

3. Les reliquats, s ’ils existent, sont aRectés, dans les propor!ons décidées par l’assemblée des associés :

- à la répar!!on à !tre de ristournes entre les  associés au prorata  des opéra!ons traitées avec chacun d’eux en excluant
toute modalité de répar!!on qui ne prendrait pas pour support des  critères d’ac!vité ;

- à la cons!tu!on d’une ou plusieurs  réserves faculta!ves dont l’assemblée a la libre  disposi!on.
Article 29- A-ectation des pertes

En cas de pertes, l’assemblée des  associés  peut décider leur répar!!on immédiate  entre  les  associés  dans la  limite de leur
responsabilité, au prorata de leurs opéra!ons avec la  coopéra!ve, selon les critères  iden!ques à la répar!!on des ristournes
coopéra!ves.
Les  pertes ainsi répar!es  sont recouvrées  soit  directement auprès  des  associés, soit imputées sur leur compte d’associé ou
encore par  applica!on de ces  deux modalités  selon des  propor!ons  déJnies  par l’assemblée  des  associés  en fonc!on  du
niveau de ces comptes.
A défaut d’une répar!!on immédiate, elle décide soit leur report à nouveau, soit leur imputa!on sur la réserve faculta!ve ou
sur le  capital, sachant que ces  possibilités peuvent être  simultanément  mises  en œuvre dans les  propor!ons  décidées  par
l’assemblée.
Leur imputa!on sur le capital est décidée sous réserve de ne pas le réduire à une somme inférieure au montant minimal Jxé à
l’ar!cle 9. S’il y a respect de ceUe condi!on, l’imputa!on est réalisée soit par annula!on de parts sociales dont le nombre pour

chaque associé  est déterminé par  le  rapport  de sa  contribu!on aux  pertes telle  que déJnie  au premier alinéa  du présent
ar!cle, soit par diminu!on de la  valeur nominale  des parts sociales ;  les rompus éventuels sont recouvrés  comme prévu au
deuxième alinéa dudit ar!cle.
Si du fait des pertes  constatées, les capitaux propres devenaient inférieurs à la moi!é du capital social, la Société  a l’obliga!on
de meUre en œuvre les disposi!ons de l’ar!cle 31.  

TITRE VI - PROROGATION - TRANSFORMATION - DISSOLUTION – LIQUIDATION

Article 30 - Prorogation

Un an au moins avant la date  d'expira!on de la Société, le  Président doit convoquer une Assemblée Générale  extraordinaire à
l'eRet de décider, dans les condi!ons requises pour la modiJca!on des statuts , si la Société  doit être prorogée. 

Article 31 - Capitaux propres inf  é  rieurs   à   la moiti  é   du capital social 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les  capitaux propres  de la  Société deviennent inférieurs à  la
moi!é du capital social de la Société, le  Président doit, dans les quatre  mois qui suivent l'approba!on des  comptes  ayant fait
apparaître ceUe perte, consulter les associés aJn de décider s'il y a lieu à dissolu!on an!cipée de la Société.
L'Assemblée délibère aux condi!ons de majorité  prévues pour les décisions collec!ves  extraordinaires. Si la dissolu!on n'est

pas  prononcée, le  capital doit être  réduit, avant  la clôture du second exercice suivant la  constata!on, d'un montant égal au
montant  des  pertes  qui n'ont  pu  être  imputées  sur  les  réserves  si,  dans  ce  délai,  les  capitaux  propres  n'ont  pas  été

recons!tués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moi!é du capital social.
En cas  d'inobserva!on  des prescrip!ons  de l'un ou plusieurs  des  alinéas  qui précèdent,  tout  intéressé peut demander  en
jus!ce la dissolu!on de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement.
Toutefois, le  Tribunal ne peut pas prononcer la dissolu!on si, au jour où il statue, la régularisa!on a eu lieu.

Article 32 - Transformation

La Société peut être transformée en une Société d'une autre forme par décision collec!ve des associés statuant aux condi!ons
de majorité  prévues pour les décisions collec!ves extraordinaires.
Toutefois, la transforma!on en Société en Nom Collec!f, en Commandite  Simple, en Commandite  par ac!ons, ou en Société
Civile exige l'unanimité des associés.
La  décision de transforma!on en Société  Anonyme  est précédée des  rapports  des Commissaires déterminés  par la  loi. Le
Commissaire à la transforma!on est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant sur requête ou
par décision des associés statuant conformément aux disposi!ons de l'ar!cle 24 des présents statuts.
Les  associés  doivent statuer  sur  l'évalua!on des biens  composant l'ac!f  social et l'octroi des avantages  par!culiers  ; ils  ne
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peuvent les réduire qu'à l'unanimité.
A défaut d'approba!on expresse des associés, men!onnée au procès-verbal, la transforma!on est nulle.

Article 33   –   Perte du statut coop  é  ratif
Aucune modiJca!on  entraînant  la  perte  du statut coopéra!f ne peut  être  apportée aux statuts,  sauf  dans les  condi!ons
prévues par la loi conformément à l’ar!cle 25 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947.

Elle  ne peut  intervenir  qu’après  autorisa!on  de l’autorité  administra!ve  donnée après  avis  du conseil  supérieur  de  la
coopéra!on et constatant que lesdites condi!ons ont été remplies.

Article 34 - Dissolution   –     Liquidation

La  Société  est dissoute par  l'arrivée de son terme -  sauf  proroga!on -, par  la  perte  totale  de son objet, par l'eRet  d'un
jugement ordonnant la liquida!on judiciaire, par décision judiciaire pour justes mo!fs.
La dissolu!on an!cipée peut aussi résulter d'une décision collec!ve extraordinaire des associés.
En cas  de dissolu!on, la Société  entre  en liquida!on. Toutefois, ceUe dissolu!on ne produit ses eRets à  l'égard des !ers qu'à
compter du jour où elle  a été publiée au Registre du Commerce et des Sociétés.
La personnalité de la Société subsiste pour les besoins de la liquida!on et jusqu'à la clôture de celle-ci.
La men!on « Société  en liquida!on » ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent Jgurer sur tous les  actes et documents
émanant de la Société.
La liquida!on est faite  par un ou plusieurs  liquidateurs nommés à  la majorité des associés, choisis parmi les associés ou en
dehors  d'eux.

Le produit net de la  liquida!on est employé d'abord à  rembourser à leur valeur nominale le  montant des  parts sociales  qui
n'aurait pas encore été remboursé.
Le surplus éventuel est dévolu par décision de l'assemblée générale  soit à  d'autres coopéra!ves ou  unions de coopéra!ves,
soit à des œuvres d'intérêt général ou professionnel.

 Article 35   –   Contestations
Toutes contesta!ons  qui pourraient s'é lever au cours  de l'existence de la Société  ou après  sa dissolu!on pendant le  cours des
opéra!ons de liquida!on, soit entre  les associés,  les  organes de ges!on et la  Société, soit entre  les  associés eux-mêmes,
rela!vement aux aRaires sociales ou à l'exécu!on des disposi!ons statutaires, sont soumises aux tribunaux compétents.
Toutefois, avant toute ac!on en jus!ce les par!es s’eRorceront de régler la contesta!on de façon amiable dans les condi!ons
prévues par le règlement intérieur.

Titre VII - Personnalité morale - Formalités cons�tu�ves

      Article 36 - Jouissance de la personnalité morale
1. La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatricula!on au Registre du Commerce et des Sociétés.
2. En outre, les sous-signés :

o acceptent pleinement les actes suivants , accomplis par Stéphane Pinon pour le compte de la société en forma!on  : 

- ouverture d’un compte courant N° 4100 001 5394 auprès du Crédit Coopéra!f de Toulouse ;

- acquisi!on de 4 parts du Crédit Coopéra!f (61 €) ; 

- règlement du 1er  acompte du groupement de maîtrise d’œuvre (19 107,97 €) ; 
o donnent mandat à Stéphane Pinon pour subs!tuer Abricoop à la Jeune Pousse dans les engagements déJnis par  :

- la conven!on conclue avec la Société  coopéra!ve de produc!on HLM de la Haute-Garonne,
- les deux contrats avec le groupement de maitrise d’œuvre (129 129 € et 24 110 € HT),

- les contrats avec le  bureau de contrôle Socotec (14.510 € HT) et le bureau cer!Jcateur CERQ UAL (10.283 € HT)  ;
o décident que l’immatricula!on de la société emportera de plein droit reprise par elle desdits  actes et engagements :

o donnent mandat à Stéphane Pinon pour préparer et soumeUre à une assemblée générale  un contrat avec la Jeune Pousse,
réglant  les  condi!ons  (notamment Jnancières)  dans  lesquelles  se  poursuit au  proJt  d’Abricoop  l’assistance à maitrise
d’ouvrage (AMO) par Habicoop et Plan B, sur la base des principes suivants  :
- la Jeune Pousse conserve jusqu’à son terme la responsabilité du contrat d’AMO, 
- Abricoop  rembourse à  la  Jeune Pousse, sur jus!Jca!fs, les  couts  nets  de l’AMO (dépenses faites  moins subven!ons

reçues) , aux condi!ons suivantes : 
a)  le  premier paiement  intervient après  que Abricoop ait signé  l’acte  de vente, manifestant  ainsi son engagement

irréversible,
b) sauf lors du dernier paiement pour solde, les paiements totalisés ne peuvent pas dépasser 12 150 € (diRérence entre
les montants nominaux du contrat AMO d’une part, les promesses de subven!on d’autre  part) .

- La Jeune Pousse peut, à  son gré et à son rythme, rembourser les comptes-courants  de ses apporteurs, et les inviter à
déposer ces fonds sur le compte de la coopéra!ve.

Article 37   –   R  è  glement int  é  rieur et r  è  gles de vie collective
Les  disposi!ons  des présents  statuts  sont complétées  par celles d’un règlement intérieur et des  règles de vie  collec!ve des
habitants,  adoptés en assemblée générale extraordinaire.

Article 38   –   Couples mari  é  s ou PACS  é  s 
Pour  les  couples mariés  ou PACSés , il est  sa!sfait aux exigences  de l’ar!cle  L1832-2 du  Code Civil par le fait que les deux
conjoints ou partenaires ont signé les présents statuts.

Article 39 - Publicit  é   -     Pouvoirs

Tous  pouvoirs sont donnés au Président et aux porteurs des  présentes   à l'eRet d'accomplir toutes les formalités prescrites par

13

la loi.
Fait à Toulouse, le 28 août  2014, en quatre  originaux,

dont un pour être déposé au siège social et les autres pour l'exécu!on des formalités.

BERTHET Thomas BERTHET Véronique BOURY-ESNAULT Fabrice BOURY-ESN AULT François FAVRE Ludovic
GRAL Michèle GRAN DIN Jean-Claude HO NNERT Rachel HUSSON-DELATTRE Guillaume LEDUC M arie-Thérèse

LIMARE Chantal MATHON Geneviève NAVARRO Cecilia FAVRE-NAVARRO Chloé NEGREL Pierre
NOËL Cécile PINON Stéphane TETART Françoise VOLLET Elodie WARHOLM SoJe
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LJP à la présidence : Les Changements
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ABRICOOP

Société coopéra�ve par ac�ons simpli�ée à capital variable

Siège social : c/o M. Stéphane Pinon, 15 rue Roquemaurel, 31300 Toulouse
N° SIRET : ___ ___ ___ RCS TOULOUSE

STATUTS CONSTITUTIFS

Les soussignés

Monsieur BERTHET Thomas, né le 24/07/1977 à Saint-É!enne (42), demeurant 10 rue Sophie Germain Apt 45 31500 Toulouse,
de  na!onalité  française,  marié  sous  le  régime de la  communauté réduite  aux  acquêts,  époux de Madame  Véronique
Chambas, née le  02/04/79 à Moulins.

Madame BERTHET Véronique née CHAMBAS, née le  02/04/1979 à  Moulins (03) , demeurant 10 rue Sophie  Germain Apt 45
31500  Toulouse,  de na!onalité  française,  mariée sous  le  régime  de la  communauté  réduite  aux  acquêts,  épouse  de
Monsieur Thomas Berthet, né le 24/07/77 à Saint-E!enne.

Monsieur BOURY-ESNAULT  Fabrice, né le  8/12/1970 à  Figeac (46),  demeurant  29 rue de la Caravelle  31500 Toulouse,  de
na!onalité française, célibataire

Monsieur  BOURY-ESNAULT  François,  né  le  26/04/1965  à  Figeac  (46) ,  demeurant  domaine  de  Bordelongue  17  rue  de
Bordelongue, Apt A 11, 31140 Launaguet, de na!onalité française, célibataire .

Madame FAVRE Chloé, née NAVARRO, née le  27/08/1984 à  Toulouse (31) , demeurant 17 rue Raymond Kopa  31270 Cugnaux,
de na!onalité française, mariée sous le régime de la communauté réduite  aux acquêts, épouse de Monsieur Favre Ludovic
né le  23/09/1981 à Toulouse

Monsieur FAVRE  Ludovic né le  23/09/1981 à  Toulouse (31), de na!onalité française demeurant 17 rue Raymond Kopa 31270
Cugnaux,  marié  sous  le  régime  de la  communauté  réduite  aux acquêts,  époux  de  Madame NAVARRO  Chloé née  le
27/08/1984 à Toulouse

Madame GRAL  Michèle, née le  27/03/1953 à  Conches-en-Ouche (27) , demeurant  15 rue des  Genêts  31120 Pinsaguel, de
na!onalité française, célibataire.

Monsieur GRANDIN  Jean-Claude,  né le  01/01/1937  à  Montbizot  (72),  demeurant 3 rue Yvan Lacassagne Apt  42, 31300
Toulouse, de na!onalité française, divorcé

Madame HONNERT Rachel, née le  24/04/1985 à  Metz  (57), demeurant 1 chemin du Marin 31100 Toulouse, de na!onalité
Française, célibataire

Monsieur HUSSON-DELATTRE  Guillaume, né le 28/04/1975 à  Toulouse, demeurant 17 route d'Espagne 31100 Toulouse, de

na!onalité française, célibataire
Madame  LEDUC Marie-Thérèse, née le  17/12/1949 à  Nort-sur-Erdre.(44) , demeurant  8  rue  Bertran  31200 Toulouse,  de

na!onalité Française, divorcée.
Madame LIMARE Chantal, née le 27/11/1952 à Lillebonne (76), demeurant au 11 avenue du Pe!t Prince, 31400 Toulouse, de

na!onalité française, célibataire. 
Madame  MATHON  Geneviève  née  le  20/09/1945  à  Amplepuis  (69) ,  demeurant  22  avenue Bourgès-Maunoury  31200

Toulouse, de na!onalité française, divorcée
Madame, NAVARRO  Cecilia, née le  06/10/1971 à Montevideo  (Uruguay), demeurant  au 59 chemin  des  Ramassiers  31770

Colomiers, de na!onalité  française, célibataire
Monsieur NEGREL Pierre, né le  18/04/1951 à  Marseille (13), demeurant à  L'Almondès  48700 Saint Denis en Margeride,  de

na!onalité Française, divorcé

Madame NOËL Cécile, née le 07/11/1977 à Alençon (61), demeurant 6 place de la Daurade 31000 Toulouse, de na!onalité
française, cé libataire

Monsieur PINON Stéphane, né le 05/08/1985 à  Tours (37), de na!onalité  française, demeurant 15 rue Roquemaurel 31300
Toulouse, pacsé avec Madame VOLLET Elodie, née le 29/04/1985 à Tours

Madame  TETART  Françoise,  née le  25/02/1946 à  Saint-Quen!n  (02),  demeurant  12 impasse Borda  31400 Toulouse,  de
na!onalité française, divorcée

Madame VOLLET  Elodie, née le  29/04/1985  à Tours  (37), demeurant 15 rue Roquemaurel  31300 Toulouse, de na!onalité
Française, pacsée avec Monsieur PINON Stéphane né le 05/08/1985 à Tours

Madame WARHOLM  SoJe, née le 14/04/1988 à  Göteborg (Suède), demeurant 40 boulevard de Suisse 31200 Toulouse, de
na!onalité  suédoise, célibataire

ont  établi,  ainsi  qu'il suit,  les  statuts  de la  Société  Coopéra!ve  par  ac!ons  simpliJée à  capital variable  qu'ils  ont convenu
d'ins!tuer.

Préambule
La coopéra!ve d’habitants ABRICOOP a pour objec!f  de faciliter  l’accès  de ses membres au logement, en par!culier pour les
ménages  modestes.  Elle  fournit  à  ses  membres  à  prix  coûtant  des  logements  sains, économes  en  énergie,  respectueux de
l’environnement, et des espaces parta gés  qui favorisent la convivialité et la solidarité. Elle  soustrait durablement à la  spécula!on
ces logements et le capital de la Société. Ses membres sont impliqués dans la concep!on et la ges!on de leur habitat. La rota!on
des responsabilités et des mandats, et la parité  femmes-hommes sont privilégiées et encouragées.
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La coopéra!ve s’engage à  respecter  les  principes  et les valeurs suivants  : respect de la  vie  personnelle,  coopéra!on (espaces

parta gés et mutualisa!on des moyens), écologie (construc!on et fonc!onnement des  logements économes  en énergie), respect
de la diversité culturelle, sociale et économique…

Titre I - Forme - Objet - Dénomina�on - Durée - Exercice social - Siège

Article 1     - Forme
Il  est formé  par  les  présents  entre  les  propriétaires  des  parts  sociales  ci-après  créées  et  de celles  qui pourraient  l'être
ultérieurement, une Société Coopéra!ve par ac!ons  simpliJée à capital variable régie, notamment par les disposi!ons de la loi
n°41-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la  coopéra!on,  du Livre II du Code de commerce et notamment de ses
ar!cles L227-1 à L227-20, et L 231-1 à L 231-8 ainsi que par les présents statuts.
Elle ne peut faire oRre au public de !tres Jnanciers.

Ar�cle 2 – Objet

La Société a pour objet de fournir à ses membres l’usage d’un logement à !tre de résidence principale. Pour cela elle peut  :

- construire  ou acquérir  un  immeuble  à  usage d’habita!on  des!né  à  ses  associés  ainsi  que  les  biens  meubles  ou

immeubles annexes tels que garages, parkings, équipements collec!fs, jardins, cours, etc.  ;
- à ceUe Jn, acquérir ou prendre à bail un terrain à bâ!r ;
- contracter des emprunts ;
- louer les logements à ses associés de catégorie A ; 
- gérer, entretenir et améliorer lesdits immeubles ;
- oR rir des ac!vités de services nécessaires ou souhaitées pour l'organisa!on de la vie  collec!ve ;
- à  !tre  accessoire,  louer  notamment  par  bail  emphytéo!que  à  tout  !ers,  eRectuer  toutes  opéra!ons  connexes

suscep!bles de faciliter le développement ou la réalisa!on de son objet.
La société  a la possibilité d’émeUre des obliga!ons.
La Société par!cipe au développement du mouvement des coopéra!ves d'habitants.

Article 3 - D  é  nomination

La dénomina!on de la Société est : ABRICOOP     

Dans tous actes et documents  émana nt de la Société, ceUe dénomina!on doit être  précédée ou suivie immédiatement  des
mots « Société coopéra�ve par ac�ons simpli�ées (ou S.A.S. Coopéra�ve) à capital variable  ».

Article 4 - Dur  é  e de la Soci  é  t  é   - Exercice social

La durée de la Société est Jxée à quatre-vingt-dix-neuf (99 )  années à compter de la date de son immatricula!on au Registre du
Commerce et des Sociétés, sauf  proroga!on ou dissolu!on an!cipée.
L'année sociale commence le  1er janvier et Jnit le  31 décembre.  Excep!onnellement, le premier exercice social comprend  le
temps  écoulé  entre  l'immatricula!on de la Société au Registre  du Commerce et des Sociétés et le 31 décembre suivant. Les
actes accomplis pour son compte pendant la période de forma!on et repris par la Société seront raUachés à cet exercice.

Ar�cle     5 - Siège social

Le siège de la Société est Jxé c/o M. Stéphane Pinon, 15 rue Roquemaurel, 31300 Toulouse.

Titre II - Apports - Capital social - Parts sociales

A  rticle     6 - Apports -     Formation du capital initial

Le capital social souscrit est Jxé à 161.100 €, répar! entre  les associés  comme suit :
BERTHET  Thomas 14 800 € HONNERT Rachel 5 300 € NEGREL Pierre 14 900 €

BERTHET  Véronique 14 900 € HUSSON-DELATTRE Guillaume 1 500 € NOËL Cécile  300 €

BOURY-ESNAULT  Fabrice 1 500 € LEDUC Marie-Thérèse 6 600 € PINON Stéphane 10 400 €

BOURY-ESNAULT  François 11 800 € LIMARE Chantal 6 800 € TETARD Françoise 8 900 €

FAVRE Ludovic 4 200 € MATHON Geneviève 7 500 € VOLLET Elodie 10 400 €

GRAL Michèle 5 900 € NAVARRO Cecilia 4 500 € WARHOLM SoJe 10 400 €

GRANDIN Jean-Claude 16 300 € NAVARRO Chloé 4 200 €

Soit, ensemble, la somme totale  de Cent soixante et un mille cent euros : 161 100 €

Une quote-part de ceUe somme de 161 100 euros, soit 80 600 euros, a été, dès avant ce  jour, déposée au Crédit Coopéra!f,
agence de Toulouse, 6 rue Raymond IV, BP 435, 31009 Toulouse Cedex, à un compte ouvert au nom de la Société en forma!on,
sous le numéro  26215367504.
Elle sera re!rée par le Président sur présenta!on du cer!Jcat du GreRe du Tribunal de commerce aUestant l'immatricula!on
de la Société  au Registre  du Commerce et des Sociétés.

Article 7 - Capital social souscrit

Le capital social souscrit est Jxé à 161 100  euros, divisé  en 1  611 .parts sociales de 100 euros  chacune, aUribuées aux associés
en propor!on de leurs apports respec!fs, à savoir :
Parts sociales de catégorie A : 

BERTHET Thomas 148 HONNERT Rachel 53 NEGREL Pierre 149

BERTHET Véronique 149 HUSSON-DELATTRE  Guillaume 15 NOËL Cécile      3

BOURY-ESNAULT Fabrice  15 LEDUC Marie-Thérèse 66 PINON Stéphane 104

BOURY-ESNAULT François 118 LIMARE Chantal 68 TETARD Françoise   89
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FAVRE Ludovic  42 MATHON Geneviève 75 VOLLET Elodie 104

GRAL Michèle  59 NAVARRO Cecilia 45 WARHOLM SoJe 104

GRANDIN Jean-Claude 163 NAVARRO Chloé 42

parts  sociales de catégorie B : néant
parts  sociales de catégorie C : néa nt

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : 1 611 parts sociales
Ar�cle     8  - Libéra�on du capital

Le capital souscrit dont le montant est indiqué à l'ar!cle 7 ci-dessus est libéré à hauteur de 80 600 €.
Lors d'une augmenta!on de capital, les  parts sociales  en numéraire sont libérées , lors de la souscrip!on, d'un quart au moins
de leur valeur nominale.
La libéra!on du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans  le  délai de cinq ans à compter soit
de l'immatricula!on au Registre  du commerce et des  sociétés  en ce  qui concerne le  capital ini!al, soit du jour où l'opéra!on
est devenue déJni!ve en cas  d'augmenta!on de capital.
Les  appels  de fonds sont  portés à  la connaissance du  ou des souscripteurs  quinze jours  au moins  avant la date  Jxée pour
chaque versement, par tout  moyen  eRec!vement  assor!  d’un accusé  de  récep!on (leUre recommandée avec accusé de

récep!on, ou remise de leUre contre  décharge ou e-mail conJrmé par un accusé de récep!on), adressé à chaque associé par
le Président. Un intérêt sera dû pour chaque jour de retard au taux de l’intérêt légal majoré de deux  points , sans autre mise  en

demeure, sans préjudice du recouvrement des sommes dues par toutes voies de droit.
Conformément aux disposi!ons de l'ar!cle 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans un délai légal aux appels de
fonds  pour réaliser la  libéra!on  intégrale  du capital, tout intéressé peut demander  au président  du tribunal de commerce
statuant en référé soit d'enjoindre sous a stre inte au Président et dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner
un mandataire chargé de procéder à ceUe formalité.
Toutefois, la Société peut renoncer à  poursuivre  le recouvrement des sommes exigibles, et exclure l’associé  aux condi!ons de
l’ar!cle 15, si le défaut de paiement persiste plus de trois mois après l’accusé de récep!on d’une mise en demeure de payer.

Article     9 - Variabilit  é   du capital

Le capital de la Société  est variable. Il est suscep!ble d'augmenta!on (par des apports  des associés, ou par la  compensa!on
avec des  créances  des  souscripteurs sur la  Société, ou par l'admission d'associés nouveaux) , et de diminu!on par  la reprise
totale ou par!elle des apports eRectués.

Sont toutefois soumis à une décision de l’assemblée générale extraordinaire, aux condi!ons  de l'ar!cle 24 ci-après :

- les apports en nature, dont la valeur doit par ailleurs avoir été préalablement validée par un commissaire aux apports,

- l’augmenta!on de capital par incorpora!on de réserves,  primes ou bénéJces, qu’elle  se  fasse  par augmenta!on  de la
valeur nominale des parts sociales ou par aUribu!on de parts sociales gratuites au prorata des parts sociales existantes,

- l’admission de nouveaux associés, 
- la réduc!on du capital pour cause de pertes ou de diminu!on de la valeur nominale des parts sociales.
En outre, 

- la reprise des  apports ne doit pas réduire le capital à  une somme inférieure à 85 % du capital le plus élevé aUeint depuis
la cons!tu!on de la Société,

- un associé  ne peut exercer  son  droit de retrait dans  les  5 ans  de  son  admission dans  la  coopéra!ve, sauf, pour les
associés détenteurs de parts A , survenance d’un des événements men!onnés à l’ar!cle 13 ci-après,

- toute  augmenta!on  de  capital  par  aUribu!on  de parts  sociales  gratuites  peut  toujours  être  réalisée  nonobsta nt

l'existence de rompus, les associés  disposant d'un nombre insu[sant de droits  d'aUribu!on  pour obtenir la délivrance
d'une part nouvelle devant faire leur aRaire  personnelle de toute acquisi!on ou cession de droits nécessaires. Il en sera de

même en cas de réduc!on de capital par réduc!on du nombre des parts sociales.
Article     10 - Parts sociales

1. Les  parts sociales  sont nomina!ves et indivisibles. La  possession de parts  ne se  prouve pas  par un !tre  ; elle  résulte
uniquement des statuts et des actes ultérieurs modiJant le  capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement
consen!es. 
- Les  parts  sont inscrites  dans  un  registre  des  associés, classés  selon leur  catégorie  (A,  B, C),  registre  tenu par la

Société  en applica!on de l’ar!cle  51 du décret 78-704 du 3 juillet 1978. Tout a ssocié  peut demander à la Société  la
délivrance d'une aUesta!on d'inscrip!on sur ce  registre. Le  président fait connaître aux associés trimestriellement les
modiJca!ons portées à ce registre, et au greRe du Tribunal de Commerce annuellement celles portées au capital.

- Les associés sont tenus de no!Jer à la Société leur changement de domicile.
2. Il peut être  créé trois  catégories de parts sociales , selon la  nature  des  engagements  souscrits  par  les associés  et  les

services qui leur sont rendus :
- des  parts  sociales de catégorie  A  réservées aux associés souscriva nt aux engagements prévus  par l’ar!cle  13 ci-

après,

- des  parts sociales  de catégorie  B au proJt de personnes physiques  ou morales qui n’ont pas voca!on à recourir aux

services de la coopéra!ve mais  qui entendent contribuer par l’apport de capitaux à  la réalisa!on de ses objec!fs. Ces
parts  ne peuvent dépasser 50% du capital social. Les associés de catégorie B disposent de droits de vote propor!onnels
à la quo!té de capital détenu, sans que la somme de leurs droits dépasse 10% du total des droits  de vote,

- des  parts sociales de catégorie C à intérêt prioritaire  sans  droit de vote dans les condi!ons de l’ar!cle 11 bis de la loi
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du 10 septembre 1947 : ces intérêts  prioritaires sont servis à  un taux au plus  égal au taux de rendement moyen des

obliga!ons des  Sociétés privées  publié  par le ministre chargé de l’Économie. Ces  parts peuvent être  souscrites par des
associés de catégorie A ou B ou par des  !ers non associés,

- Les  associés  de catégorie  A  peuvent  le  cas  échéant  quiUer leur logement  tout en restant  associés.  Dans  ceUe
hypothèse et se lon leur demande, leurs parts deviennent des parts de catégorie  B ou C.

3. La propriété de parts sociales A, quel qu’en soit le  nombre, confère à l’associé des droits  égaux pour l’accès aux services
de la  coopéra!ve et  pour par!ciper  à sa  ges!on,  et  donne droit notamment à une seule  voix dans  tous  les  votes  et
délibéra!ons,  comme s!pulé  à  l’ar!cle  22 ci-après,  et  aux  avantages  Jnanciers  éventuellement mis  en œuvre  en
fonc!on de la catégorie de l’associé.

4. Parts sociales A, B et C
- Toutes les  parts sociales peuvent être  rémunérées ; toutefois, leur rémunéra!on ne saurait en aucun cas excéder le

taux moyen de rendement des obliga!ons privées.

- Les associés ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs apports.

- Toute ac!on donne droit à  une part propor!onnelle  à  la  quo!té du capital qu’elle représente dans  les  bénéJces,
réserves ou dans l’ac!f  social.

- Au-delà  du capital social, un associé  peut librement apporter  en compte courant les sommes qu'il est disposé à
prêter à  la  Société. Il est toutefois précisé  que les associés !tulaires de parts  sociales A  s’engagent, par conven!ons,
dis!nctes des présents  statuts , à apporter à la Société certains fonds en comptes courants d'associés.

- Les associés  (et le Président s’il s’agit d’une augmenta!on de capital) sont solidairement responsables pendant cinq

ans, à l'égard des !ers, de la valeur aUribuée aux apports en nature lorsque ceUe valeur diRère de celle proposée par le
Commissaire aux Apports.   

- La propriété d'une part sociale  emporte  de plein droit adhésion aux présents  statuts,  et  aux décisions collec!ves
prises  en applica!on des ar!cles 22 à 24.

- Les  héri!ers,  créanciers,  représentants  d'un  associé  ne  peuvent,  sous  aucun  prétexte  que  ce  soit,  requérir
l'apposi!on des scellés sur les biens et documents de la Société, ni s' immiscer en aucune manière dans les actes de son

administra!on.  Ils  doivent, pour  l'exercice  de leurs  droits,  s'en rapporter  aux  inventaires  sociaux  et  aux décisions
collec!ves des associés.

- Chaque part sociale  est indivisible à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de
se faire  représenter  auprès de la Société  par un mandataire  commun choisi parmi eux ou en dehors  d'eux ; à défaut
d'entente, il peut être  pourvu  à  la  désigna!on de ce  mandataire  à  la  demande de l'indivisaire  le  plus  diligent, par
ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en référé. 

-  Les  usufrui!ers  et  les  nus-propriétaires doivent également se  faire  représenter par l'un d'entre  eux ou par un
mandataire  commun.  Sauf  conven!on  contraire ,  expressément  acceptée  par  la  Société,  l’usufrui!er  représente
valablement le nu-propriétaire  à l’égard de la Société dans les décisions ordinaires et extraordinaires.

Article     11 - Cession et transmission des parts sociales
Toute cession ou transmission de parts sociales (sauf  s’il y a  lieu celles de catégorie C) , au proJt de toute personne (y compris
un autre  associé, un conjoint, un descendant ou un ascendant) , de  quelque manière  qu’e lle  ait lieu, doit être  agréée par la

Société.
La cession des  parts  sociales  est eRectuée par acte  authen!que ou sous seing  privé.  Toute cession doit être  signiJée à la

société pour être inscrite  dans le registre des associés à la date  Jxée par l’accord des par!es.
La cession n’est opposable aux !ers qu’après accomplissement de ces formalités.
Les parts sociales ne sont négociables qu'après l’immatricula!on de la Société au Registre  du commerce et des sociétés. En cas
d'augmenta!on du capital ultérieur, les parts sociales sont négociables à compter de la réalisa!on de celle-ci.
Les parts sociales demeurent négociables après  la dissolu!on de la Société  et jusqu'à la clôture de la liquida!on.
1. Cess ion entre vifs

Sous peine de nullité  de la cession, le  projet de cession doit avoir été no!Jé par  le  cédant à la  Société  et à chacun des
associés, par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on, indiquant l'iden!té du cessionnaire, le nombre et
le prix des parts à céder.
L’agrément ou le  refus résulte d’une décision collec!ve extraordinaire prise aux condi!ons  de l’ar!cle 24, sans la voix du
cédant. La décision, qui n’a pas à être  mo!vée, est no!Jée au cédant 3 mois au plus après sa demande. Faute de décision

no!Jée dans le délai impar!, l’agrément est réputé acquis. En cas de refus :
- La décision indique si la Société fera racheter les parts  et à quel prix, ou les rachètera elle-même à un prix conforme

à l’ar!cle 18 de la loi du 10/9/47. 
- Le cédant no!Je à la Société sous 8 jours s ’il renonce à la cession ou s’il accepte la proposi!on qui lui a été faite. En

ca s d’accepta!on, la Société dispose d’un délai de 3 mois  pour réaliser ou faire  réaliser l’achat proposé. Ce délai peut
être  prolongé,  par  le  Tribunal de Commerce, de 6 mois au plus  (ou de 2 ans  si c’est la  Société  qui rachète).  Les
sommes dues portent alors intérêt au taux légal en ma!ère commerciale.

- Faute de rachat dans le délai impar!, le  cédant peut donner suite  à la cession qu’il projetait.
- Dans tous les  cas où, l’a ssocié cédant n’ayant pas renoncé à son projet de cession ou exercé son droit de retrait, les

parts sociales sont acquises par les associés  ou les  !ers désignés par eux, no!Jca!on est faite au cédant,  par leUre
recommandée  avec  demande d'avis  de récep!on  ou  par  remise de leUre contre  décharge adressée huit jours  à
l'avance, de signer l'acte de cession. S'il refuse, la muta!on est régularisée d'o[ce par le Président ou le représentant
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de la Société spécialement habilité  à cet eRet, qui signera en ses  lieux et place l'acte de cession. A  cet acte qui relate
la procédure suivie, sont annexées toutes pièces  jus!Jca!ves.

2. Transmiss ion par décès

Les parts sociales ne sont transmises  par succession au proJt de tout héri!er ou ayant droit de l'associé décédé, comme
au proJt de toute personne ayant déjà la  qualité  d'associé , que s'il a reçu l'agrément de la majorité prévue à  l’ar!cle 24
ci-après, appréciée au niveau des seuls associés survivants.
Tout héri!er ou ayant droit doit jus!Jer, dans  les meilleurs délais, de  ses qualités héréditaires et de son état civil auprès
du Président qui peut toujours  exiger  la  produc!on  d'expédi!ons  ou d'extraits  de tous  actes  notariés  établissant ces
qualités  et notamment tous actes de notoriété.
Tant que subsiste  une indivision successorale, le droit de vote qui en dépend n'est pris en compte pour les décisions
collec!ves que si un indivisaire  au moins a été  agréé. Seuls  les indivisaires  agréés ont la qualité d'associé. S'il n'en existe
qu'un,  il représente de plein droit l'indivision ; s'il en existe plusieurs, la désigna!on du mandataire commun doit être
faite conformément à l'ar!cle 10, paragraphe 3 des présents statuts.
Tout acte  de partage est valablement  no!Jé à  la  Société  par le copartageant le  plus  diligent. Si les  droits  hérités sont
divis, les  héri!ers ou ayant droit doivent  no!Jer à  la Société  une demande d'agrément en jus!Jant de leurs  droits  et

qualités.
Dans l'un et l'autre cas, si la Société n'a pas fait connaître  sa décision dans  le délai de trois mois de la  récep!on de ceUe
no!Jca!on, l'agrément est réputé acquis.
La Société  peut, sans aUendre le partage, statuer sur l’agrément global des  indivisaires. De conven!on essen!elle entre
les associés e lle  peut aussi, à l'expira!on d'un délai de six mois à compter du décès, demander au juge des référés du lieu
du siège social de meUre les indivisaires en demeure, sous astre inte, de procéder au partage.
Lorsque les droits hérités sont divis, elle peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence de demande de l'intéressé.
La no!Jca!on du partage ou de la demande d'agrément et celle  de la décision de la Société  sont faîtes par tout moyen
eRec!vement assor! d’un avis  de récep!on.
Dans  tous les  cas  de refus  d'agrément, les associés ou la  Société  doivent acquérir ou faire acquérir les parts  sociales de
l'héri!er ou ayant droit non agréé ; il  est fait applica!on des  disposi!ons du paragraphe 1er ci-dessus, les  héri!ers ou

aya nts  droit non agréés étant subs!tués au cédant. En par!culier, si ce  rachat n'intervient pas dans les délais impar!s (3
mois, éventuellement prolongé à 6 mois ou 2 ans), l'agrément est réputé acquis.

3. Liquida�on d'une communauté de biens entre époux

En cas  de dissolu!on de communauté par le décès de l'époux associé, le  conjoint survivant et les héri!ers  doivent être
agréés conformément aux disposi!ons du paragraphe 2 ci-dessus.
Il en est de même pour les héri!ers, si la liquida!on résulte du décès  du conjoint de l'époux associé, sans préjudice du
droit  qu'ob!endrait ce  dernier, lors  de  la liquida!on de la  communauté,  de conserver  la  totalité  des  parts  sociales
inscrites à son nom.
Sous  ceUe  même  réserve,  la  liquida!on  de  communauté  intervenant  du  vivant  des  époux  ne  peut  aUribuer
déJni!vement au conjoint de l'associé  des parts sociales, que si ce conjoint est agréé à la majorité prévue à l’ar!cle 24 ci-
après, la procédure d'agrément éta nt soumise aux condi!ons prévues au paragraphe 1er ci-dessus.
A  défaut d'agrément, les parts sociales ainsi aUribuées doivent être  rachetées  dans les  condi!ons  susvisées, le conjoint
associé  bénéJciant  toutefois  d'une priorité  de  rachat  pour  assurer  la  conserva!on  de la  totalité  des  parts  sociales

inscrites à son nom.
Article 12 - Nantissement

En applica!on des ar!cles 1867 et 1868 du Code Civil, un associé peut demander, aux condi!ons prévues  à l’ar!cle  11-1 pour
la cession à  un !ers, le consentement  de la Société  sur son projet de nan!ssement, en indiquant l’iden!té du créancier. Le

consentement, ou l’absence de décision sous 3 mois , emporte  agrément de l’adjudicataire  en ca s de réalisa!on forcée des
parts sociales.
Avec ou sans  ce  consentement, le  créancier gagiste  est tenu de no!Jer à  la  Société  et aux associés la  réalisa!on forcée un
mois  avant la mise en vente. Les associés ou la société peuvent se subs!tuer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours  francs à
compter de la vente. Le non-exercice de ceUe faculté emporte agrément de l'acquéreur. 
Sils n’ont pas  consen! au nan!ssement, les associés peuvent en outre décider, dans le mois précédant la vente, la dissolu!on
de la Société  ou l’acquisi!on des parts  mises en vente dans les condi!ons prévues aux ar!cles  1862 et 1863 du Code Civil.

Article 13- Admission des associ  é  s de cat  é  gorie A  –   Engagement

Seules peuvent être  admises en qualité d’associés  de catégorie A , les personnes physiques qui demandent leur adhésion pour
bénéJcier de la loca!on d’un logement des!né à leur habita!on principale .
La qualité d’associé  s ’acquiert par la  souscrip!on de parts sociales nouvelles ou par l’acquisi!on de parts sociales  existantes

sous réserve de l’agrément du souscripteur ou de l’acquéreur dans les condi!ons Jxées à l’ar!cle 24 des présents statuts.
L’agrément emporte  engagement pour le nouvel associé de ne pas exercer son droit de retrait pendant une durée minimum de

cinq ans, y compris en cas de transforma!on des parts A en parts de catégorie B ou C.
Néanmoins, le délai Jxé à l’alinéa précédent ne sera pas opposable  à l’associé dès lors qu’il sera confronté de façon durable à
un ou plusieurs  des événements ci-après énoncés et dûment jus!Jés  : licenciement, chômage, obliga!on de déménager pour
des raisons  professionnelles ou familiales, maladie, entrée en EHPAD, rupture de vie commune avec le conjoint, partenaire  de
PACS ou concubin, décès de l’associé , de son conjoint, partenaire  de PACS ou concubin.
L’adhésion aux statuts apporte  adhésion au règlement intérieur et aux règles de vie approuvés en assemblée générale.
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Article     14 - D  é  c  è  s -     Interdiction - Faillite d'un associ  é

La  Société  n'est pas  dissoute lorsqu'un jugement de liquida!on judiciaire, la  faillite personnelle, l'interdic!on de gérer ou une

mesure d'incapacité  est prononcée à l'égard de l'un des associés. Elle n'est pas non plus  dissoute par le  décès d'un associé.
Mais si l 'un de ces événements se produit en la personne du Président, il entraînera cessa!on de ses fonc!ons de Président.

Article 15 - Retrait et exclusion d'un associ  é

1. Chaque associé pourra se  re!rer de la Société lorsqu'il le jugera convenable et sous réserve  :

- d’un préavis de 3 mois no!Jé à la société  par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on
- s’il est associé de catégorie  A, du respect du délai de 5 ans déJni à  l’ar!cle  13, de son renoncement au bénéJce du

bail d'habita!on qui lui a été  consen! et de la de libéra!on des lieux à la date du retrait 
2. L'exclusion d'un associé  pourra être prononcée par les autres associés aux termes d'une décision collec!ve extraordinaire

qui mo!vera sa décision, en cas  de :
- viola!on des  présents statuts, du règlement intérieur, de la promesse de versement en comptes  courants bloqués,

du bail pour les associés de catégorie A, 
- résilia!on du bail pour les associés !tulaires  de parts A,

- incapacité de l'associé , ayant entraîné une décision de mise  sous protec!on par le juge des tutelles,
- absence répétée et non jus!Jée aux assemblées générales,

- non  adhésion  à  l'un  ou l’autre  des  organismes  men!onnés  au  Règlement Intérieur  pour  la  bonne ges!on de
l’immeuble ou de l’îlot.

- non libéra!on de capital dans les  condi!ons  du 5 éme alinéa de l’ar!cle 8.
3. Le  retrait ou l'exclusion d'un associé  ne peut avoir pour eRet de ramener le capital à une somme inférieure au minimum

indiqué à l’ar!cle 9. Si cela était, les  retraits ou les exclusions  d'associés ne pourraient prendre eRet qu'au fur et à mesure
de souscrip!ons nouvelles et à concurrence au maximum du monta nt de ces souscrip!ons.

Article 16   –   Remboursement aux anciens associ  é  s des parts sociales et comptes courants

1. Montant des sommes à rembourser

Le montant des  sommes  à  rembourser aux associés  dans  les ca s prévus à  l’ar!cle  15 est arrêté  à  la  date  de clôture de
l’exercice au cours duquel la perte  de la qualité d’a ssocié est devenue déJni!ve.
Le  retrait ou  l'exclusion  entraîne, sous  réserve de  la  résilia!on  du  bail  et  de la  libéra!on  eRec!ve  du logement,  le

remboursement à l'associé concerné  :

- du montant  nominal de ses  parts  sociales,  sous  déduc!on des  pertes  éventuelles  apparaissant  à  la  clôture de
l’exercice  (ces pertes  s’imputant alors  prioritairement sur les  réserves  statutaires), et  des sommes restant dues par
l’associé,

- de ses comptes courants  sous réserve des condi!ons précisées dans les  conven!ons d’apport en comptes courants
signées entre  la société et l’associé  conformément à  l’ar!cle 10.4. sous  déduc!on des sommes dues  par l'associé non
imputées sur la valeur des parts sociales.

2. Obliga�ons de l’associé après son retra it ou son exclusion

L'associé qui cesse de faire  par!e de la société par retrait ou exclusion reste tenu, pendant cinq ans, envers les associés et

envers les !ers, de toutes les obliga!ons existant au moment de son retrait.
S’il survenait dans ce  délai, des pertes se rapportant aux exercices durant lesquels l’intéressé appartenait à  la coopéra!ve,
la valeur du capital à rembourser serait diminuée propor!onnellement à ces pertes. Au cas  où tout ou par!e des  parts
sociales de l’ancien associé  auraient déjà été  remboursées, la  coopéra!ve serait en droit d’exiger le reversement du trop
perçu.

3. Déla i de remboursement

Les  anciens  associés  ne peuvent exiger,  avant  un  délai  de 2  ans, le  règlement des  sommes  leur  restant  dues  sur  le
remboursement de leurs parts sociales. L’assemblée générale peut décider des  remboursements an!cipés.
Le  remboursement de parts  sociales  pourra  être retardé par  l’assemblée générale jusqu'à la souscrip!on par un nouvel
associé  de parts sociales  équivalentes, sans  que ce  report puisse  excéder  5  ans , les  sommes ainsi retenues  con!nuant,
jusqu'à leur paiement eRec!f, à porter le  même intérêt que celui accordé aux parts sociales.
L’assemblée générale  s'oblige cependa nt,  à  tout  moment  avant  l'expira!on  de ce  délai  de  cinq ans, à  procéder  au
remboursement des  sommes resta nt dues dès  que la situa!on Jnancière  de la  société le permet ou que l'a ssocié  a été

remplacé par un associé  de catégorie A.
CeUe décision, mo!vée par la  situa!on Jnancière de la Société, s'appliquera alors  uniformément à tous ceux qui auront
quiUé la Société au cours de l'exercice  précédent et éventuellement des exercices antérieurs .

Ar�cle 17 – Obliga�ons

La  décision  d’émeUre des  obliga!ons  est de la  compétence de l’Assemblée  Générale  Ordinaire  ; toutefois, e lle  est  de  la
compétence exclusive  de l’Assemblée Générale Extraordinaire s’il s ’agit de l’émission d’obliga!ons conver!bles en ac!ons  ou
d’obliga!ons  échangeables contre des ac!ons, ou d’obliga!ons avec bons de souscrip!on d’ac!ons.

Dans  les  diRérents  ca s,  l’émission  a  lieu  dans  les  condi!ons  et  selon  les  modalités  prévues  par  la  législa!on  et  la
réglementa!on en vigueur et, notamment par les ar!cles 228-39 et suivants du Code de commerce.
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Titre III – Direc�on - Administra�on - Contrôle

Article     18   –   Direction de la Soci  é  t  é   : Pr  é  sidence

La  Société  est représentée et dirigée par un Président et un vice-président, personnes  physiques  habitants  et membres  du
Comité de ges!on depuis au moins un an sauf à la créa!on de la société.
1. Désigna�on

Le Président et le vice-président sont élus par l’assemblée générale ordinaire.
Les  règles Jxant la responsabilité  des  membres  du conseil  d'administra!on  des  sociétés  anonymes sont  applicables au

Président et au vice-président.
En cas de vacance inopinée de la présidence, le  comité  de ges!on désigne un intérimaire en son se in, et organise  une

assemblée générale ordinaire  pour l’élec!on au poste vacant. 
Le premier président est STÉPHANE PINON et le  premier vice-président est THOMAS BERTHET.

2. Durée

Le Président et le  vice-président sont é lus pour un mandat d’un an, d’assemblée générale ordinaire à assemblée générale
ordinaire, renouvelable  deux fois au plus. 
Leurs fonc!ons prennent Jn soit par le décès, la démission, la révoca!on, l'expira!on de leur mandat, soit par l'ouverture à
leur encontre d'une procédure de redressement ou de liquida!on judiciaires.
Ils peuvent démissionner de leur mandat sous réserve de respecter un préavis  de trois mois, lequel pourra être  réduit lors
de la consulta!on de l’assemblée générale des  associés qui aura à statuer sur leur remplacement.
Leur démission n'est recevable  que si elle est adressée à chacun des  associés  par tout moyen eRec!vement assor! d’un
accusé de récep!on.

Ils  sont révocables à  tout moment par  décision de l’assemblée générale  ordinaire. La révoca!on n'a  pas  à  être jus!Jée
pour  être  prononcée et  ne peut en  aucun  cas  ouvrir  droit  à  versement  par  la  Société  d'indemnité  de cessa!on  de

fonc!ons.
Toute nomina!on d’un nouveau président ou vice-président,  suite  à  une expira!on de mandat, démission ou révoca!on,
entraîne une alternance homme-femme, sauf déroga!on ponctuelle explicitement votée par l’assemblée générale .

3. Pouvoirs du Président

La Présidence dirige la Société  et la représente à l’égard des !ers. A ce  !tre, e lle  est inves!e des pouvoirs  les plus étendus
pour agir en toute circonstance au nom de la société, sans  avoir à jus!Jer des pouvoirs spéciaux, dans les limites de l’objet
social  de la  société  et des pouvoirs expressément dévolus à l’assemblée générale  des  associés par la  loi et les  présents
statuts.
Le Président et le vice-président ont la signature sociale .
Les disposi!ons  des présents statuts, limitant les pouvoirs de la Présidence, sont inopposables  aux !ers. Elles  sont établies
à  !tre  de règle  interne et ne concernent que les rapports  des associés entre  eux. Ainsi la  Société est-elle engagée même

par les actes de la Présidence qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins  qu'elle  ne prouve que le !ers savait que l'acte
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publica!on des statuts ne su[sant
pas à cons!tuer ceUe preuve.
- la  Jxa!on des loyers et redevances  et des budgets  prévisionnels  en receUes et dépenses, les emprunts, (à l'excep!on

des  prêts  ou dépôts  consen!s  par  des  associés), les  achats, échanges  et  ventes  d'établissements  commerciaux ou
d'immeubles, la créa!on d’obliga!ons, les  hypothèques  et  nan!ssements, la  fonda!on de Sociétés et tous apports à
des Sociétés  cons!tuées  ou à  cons!tuer, ainsi que toute prise  d'intérêt dans  ces Sociétés,  ne peuvent  être  faits  ou
consen!s qu'avec l'autorisa!on de l’assemblée générale ordinaire, (extraordinaire pour les nan!ssements).

- la  Présidence ne peut engager de dépense supérieure à 1 500 €, et à  ce qui est inscrit au budget prévisionnel voté  en
assemblée générale , sans avoir préalablement obtenu l'autorisa!on du comité de ges!on. 

- toute  dépense  supérieure  à  15  000 €  ne pourra  être  engagée par  la  Présidence sans  l'autorisa!on  préalable  de
l’assemblée générale ordinaire.

4. Obliga�ons et responsabilité du Président

Le Président peut déléguer, de manière temporaire et sous sa  responsabilité , à toute personne de son choix certains  de
ses pouvoirs pour l'exercice de fonc!ons spéciJques ou l'accomplissement de certains actes.
Le Président et le vice-président sont responsables, envers la Société ou envers les !ers, des infrac!ons aux disposi!ons
législa!ves  ou  réglementaires  applicables  aux  Sociétés  Coopéra!ves  par  ac!ons  simpliJées  à  capital  variable,  des
viola!ons des présents statuts, des fautes commises dans leur ges!on.

Article 19   –   Administration de la Soci  é  t  é –   Assembl  é  e des habitants

Les décisions  coura ntes  sont prises par l’assemblée des habitants, composée de tous les membres habitants de la coopéra!ve. 
L’assemblée des habitants se réunit aussi souvent que nécessaire . 
Elle  est convoquée, par tous moyens, par le comité de ges!on ou la moi!é des coopérateurs habitants.
Chaque assemblée des habitants désigne un Président de séance.
Les  délibéra!ons  sont prises  au consensus. Si  le  consensus  n'est  pas  obtenu,  elles  sont  prises  à  la  majorité  des  2/3  des

membres présents et représentés.
Toutefois pour les agréments, l’absence de vote contre est requise. 

Un secrétaire de séance est désigné pour rédiger et diRuser un compte-rendu. Ce compte-rendu sera soumis à valida!on lors
de l’assemblée des habitants  suivante.
L’assemblée des habitants propose à l’assemblée générale  l’agrément on l’exclusion des coopérateurs de catégorie  A.
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Elle  veille  à  la mise en œuvre des orienta!ons de l'ac!vité de la société décidées par l'assemblée générale. Dans la limite de
ces orienta!ons, elle peut se saisir de toute ques!on intéressant la bonne marche de la société et règle, par ses délibéra!ons,

les aRaires la concernant. Elle décide la cons!tu!on d’éventuelles commissions  et leurs aUribu!ons. Elle organise en son se in
la répar!!on des  tâches  nécessaires  au bon fonc!onnement  de la  coopéra!ve d’habitants  et établit les règles de vie  du

quo!dien.
Article 20   –   Administration de la Soci  é  t  é –   Comit  é   de gestion

La coopéra!ve est administrée par un comité de ges!on composé de trois à  cinq membres, associés, faisant par!e d'au moins
trois ménages diRérents, élus  par l'assemblée générale  ordinaire. 
Le président et le vice-président sont membres de droit du comité de ges!on.
Les  premiers membres  du  comité  de ges!on de la  société  sont  : BERTHET  Thomas  ;  BOURY-ESNAULT  Fabrice  ; HONNERT
Rachel ; LIMARE Chantal ; PINON Stéphane
1. Durée des fonc�ons

Tout membre du  comité de ges!on est  élu pour un mandat d'un an.  Le  mandat de membre du comité  de ges!on est
renouvelable dans  la limite  de deux fois.
Le  mandat de membre du comité de ges!on prend Jn à l’issue de la première assemblée générale ordinaire  qui suit la date

d'expira!on du mandat, avec un délai maximum d'un mois après ceUe date.
En  cas  de vacance,  et  à  condi!on  que  trois  membres  au  moins  soient  en  exercice,  le  comité  peut  pourvoir  au
remplacement du membre manquant en cooptant une personne de la même catégorie  de parts sociales, pour la  durée
restante du mandat concerné. Le mandat de la personne cooptée doit être soumis à la ra!Jca!on de l'Assemblée Générale
dans un délai de 2 mois au plus
Si le nombre des membres du comité de ges!on devient inférieur à trois, les membres restant doivent réunir dans un délai
de 3 mois l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter l’eRec!f du comité.
Les membres  du comité  de ges!on sont  révocables à  tout moment  individuellement  et collec!vement par  l’assemblée
générale  selon les mêmes modalités que ce lles déJnies pour la présidence dans aux ar!cle  18-2 et 22-2. Leur révoca!on
n'a pas à être  jus!Jée pour pouvoir être prononcée.

2. Réunions du comité de ges� on

Le comité de ges!on est convoqué, par tous moyens, par le Président ou par l’un de ses  membres. L'ordre du jour est Jxé
par la personne qui émet la convoca!on. 
Au moins trois membres du comité de ges!on doivent être  présents pour que le  comité puisse délibérer valablement. Sont
considérés comme présents les membres du comité  de ges!on ayant voté à distance. Aucune procura!on n'est possible.
Le  Président de la  société  préside le  comité  de ges!on ;  en son absence, le comité  de ges!on nomme un Président de
séance.
Pour toute délibéra!on, le comité  de ges!on s'astreint à rechercher le  consensus, qui se  traduit par un vote à l'unanimité.
Si le  consensus  n'est pas  aUeint, les  décisions  sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents. En cas de partage
des voix, la décision est renvoyée devant la collec!vité  des associés.
Un secrétaire  de séance est désigné pour rédiger un compte-rendu et le diRuser à l’ensemble des coopérateurs habitants.

Ce compte-rendu sera soumis  à valida!on lors du comité de ges!on suivant.
Les  décisions  du  comité  de ges!on  peuvent  également  être  prises  par  une consulta!on  écrite  ou  électronique, par

téléphone ou tout autre  moyen de communica!on similaire.  Dans ce  cas, les  mêmes règles de quorum et  de majorité
s'appliquent et les décisions sont également consignées par écrit et diRusées. 

3. Pouvoirs  du comité de ges�on

Le comité  de ges!on veille à la  mise  en œuvre des  orienta!ons de l'ac!vité de la société  décidées  par la collec!vité des
associés ou des habitants. Dans la limite de ces orienta!ons, il peut se  saisir de toute ques!on intéressant la bonne marche
de la société  et règle, par ses délibéra!ons, les aRaires le concernant.
Il  procède  aux  contrôles  et vériJca!ons  qu’il  juge opportuns.  Les  membres  du  comité  de  ges!on peuvent  se  faire
communiquer tous les documents qu’ils es!ment u!les.
Il décide la coopta!on éventuelle  de membres  du comité  de ges!on. Il Jxe la date de convoca!on et l’ordre du jour des
assemblées générales. Il met à  disposi!on des associés les informa!ons  qui leur sont dues, établit les  comptes annuels,
l’inventaire et le ou les rapports aux assemblées.

Article 21- Commissaires aux Comptes

Un  ou  plusieurs  commissaires  aux  comptes  !tulaires  et suppléants  peuvent  être  nommés.  Ils  doivent  l’être  en  cas  de

dépassement par la société  des seuils Jxés par la loi. Ils exercent leur mission de contrôle  conformément à la loi. 
La durée des fonc!ons des commissaires est de six exercices. Elle est renouvelable.

Titre IV - Décisions des associés

Article     22 - D  é  cisions collectives -     Formes et modalit  é  s

La collec!vité  des associés détermine les orienta!ons de l’ac!vité de la société. 
Les décisions collec!ves sont les décisions  prises  par la collec!vité  des associés dans  les formes déJnies aux alinéas  1 à  6 ci-
dessous.

1. Ces décisions résultent, au choix du comité  de ges!on, d'une Assemblée Générale, d'une consulta!on écrite des associés
ou  du  consentement de tous  les  associés exprimé dans  un  acte, c’est-à-dire  d’un acte  signé sans  réserve par tous  les
associés. Toutefois, la  réunion d'une Assemblée est  obligatoire  pour statuer sur l'approba!on des  comptes  de  chaque
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exercice et pour toute décision concernant l'élec!on ou la révoca!on du Président ou d'un membre du comité de ges!on,
la ra!Jca!on de la coopta!on d'un membre du comité de ges!on, l'admission ou l'exclusion d'un associé. 

2. Toute Assemblée Générale est convoquée par le Président, par un membre du comité  de ges!on, par le Commissaire aux
Comptes s'il en existe un, ou encore à défaut par un mandataire désigné en jus!ce à la demande de tout associé.
En outre, des  associés  représentant  au moins  10  % des  voix des  associés  de catégorie  A, faisant  par!e d'au  moins 3
ménages habitants diRérents, peuvent convoquer une Assemblée générale  ordinaire  ou extraordinaire  et en déterminer

l'ordre du jour.
En période de liquida!on, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.
Les  Assemblées  Générales sont réunies au siège social ou en tout autre  lieu indiqué dans  la convoca!on. La  convoca!on
est adressée par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on à chacun des associés  à  son dernier domicile
connu, quinze jours au moins avant la date  de réunion. CeUe convoca!on con!ent l'ordre du jour de l'Assemblée.
L'Assemblée est présidée par le Président de la Société ou en cas d’a bsence, décès, révoca!on ou démission par un associé
présent et acceptant, élu par l’assemblée générale .
Seules sont mises  en délibéra!on les ques!ons  Jgurant à  l'ordre du jour. A !tre  dérogatoire, le président de séance peut
toutefois soumeUre au vote de l'assemblée générale, à la majorité  des 2/3, la recevabilité d'un vote sur un point non prévu
à l'ordre du jour. En outre, toute proposi!on de révoca!on du président ou d’un membre du comité de ges!on doit être
soumise au vote, même si elle ne Jgure pa s à l'ordre du jour. 

L'assemblée Générale s'astreint à rechercher le consensus. Lorsque le consensus  n'est pas aUeint, les décisions sont prises
par vote conformément aux disposi!ons ci-après et aux disposi!ons des  ar!cles 23 et 24 des présents statuts. 

Tout vote  pour l'é lec!on, la révoca!on du Président, ou d'un membre du comité de ges!on, la ra!Jca!on de la coopta!on
d'un membre du comité  de ges!on,  l'admission comme associé, l'exclusion d'une personne physique peut  avoir  lieu à
bulle!n secret à la  demande d'un seul associé, sans  que la demande n'ait à être jus!Jée. La demande de vote à bulle!n
secret peut intervenir jusqu'au moment où le  vote est déclaré ouvert. Si le vote  a lieu à bulle!n secret, les votes  ayant été
émis par correspondance restent néanmoins valables. 
Toute délibéra!on de l'Assemblée est constatée par un procès-verbal conforme aux disposi!ons réglementaires,, établi par
un membre du comité  de ges!on désigné par le  comité de ges!on et signé par ce membre, par le Président de la Société
et, le cas échéant, par le Président de séance. Dans le cas  où il n'est pas  établi de feuille de présence, le  procès-verbal doit
être signé par tous les associés.

3. En cas  de consulta!on écrite , le  président ou un autre  membre du comité de ges!on adresse à  chaque associé, à  son

dernier domicile connu, par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on, le  texte des résolu!ons proposées,
les  documents nécessaires à l' informa!on des associés ainsi que le  délai dont ils  disposent pour répondre et les modalités

précises du vote. 
La réponse est adressée à l'auteur de la consulta!on par tout moyen eRec!vement assor! d’un accusé de récep!on. Tout
associé n'ayant pas  répondu dans le délai impar! est considéré comme s 'étant abstenu. 

4. Lorsque les  décisions résultent du consentement de tous les associés exprimé dans  un acte, celui-ci doit comporter les
noms de tous les associés et la signature de chacun d'eux. Cet acte est établi sur le registre des procès-verbaux.

5. Chaque associé de catégorie A dispose d'une seule  voix, quel que soit le  nombre de parts sociales qu'il possède.
Un  associé  peut  se  faire  représenter  par  un autre  associé ,  jus!Jant  de  son  pouvoir,  et  sans  qu’un  associé  puisse
représenter plus de deux autres associés.

6. Les  procès-verbaux  sont  établis  sur  un  registre  coté  et  paraphé  ou  sur  des  feuilles  mobiles  également  cotées  et
paraphées, dans les condi!ons réglementaires.

Les  copies ou  extraits  de ces  procès-verbaux ainsi  que des  actes  de décision unanime  des  associés  sont valablement
cer!Jés conformes par le Président.

Article     23 - D  é  cisions collectives ordinaires

Sont qualiJées d'ordinaires les  décisions des associés prises aux condi!ons de l’ar!cle 22, à l’excep!on de ce lles explicitement
visées par l’ar!cle 24 sous  réserve des excep!ons prévues par la loi. 
Sont concernées notamment : l'autorisa!on des cau!ons , avals et garan!es, des conven!ons entre la société et un membre du
comité  de ges!on,  le  transfert de siège social  dans  le  même département,  le  budget prévisionnel et  l’établissement  des
redevances.
Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés  sont réunis en assemblée générale  pour statuer sur les
comptes dudit exercice et l'aRecta!on des résultats.
Le quorum requis  pour  la tenue d’une assemblée générale ordinaire  est déJni par le  fait qu’au moins  trois cinquièmes  des
droits de vote soient exercés. Les associés ayant voté par correspondance ou procura!on sont considérés comme présents. 
Si  ce  quorum n’est pas  aUeint,  une  deuxième  assemblée  a  lieu  au  moins  sept  jours  après  la  première.  Elle  délibère

valablement, quelque soit le nombre d’associés présents  ou représentés, mais seulement sur le même ordre du jour.
En l’absence de consensus, les décisions collec!ves ordinaires doivent, pour être valables, être  prises  par la majorité des  2/3

des droits  de vote des associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance.
Article     24 - D  é  cisions collectives extraordinaires

Sont qualiJées  d'extraordinaires  les  décisions  collec!ves  des  associés  prises  aux  condi!ons  de  l’ar!cle  22.  E lles  portent
notamment  sur :  modiJca!on  des  statuts  ou du  règlement  intérieur,  agrément  ou  exclusion  d’un  associé , cession  ou
nan!ssement des parts sociales, ainsi que, du fait de la variabilité du capital, les seules modiJca!ons de ce capital qui lui sont
réservées par l’ar!cle 9 sous réserve des excep!ons prévues par la loi.
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Le quorum requis  pour la tenue d’une assemblée générale  extraordinaire  est déJni par le  fait qu’au moins trois  quarts  des
droits de vote sont exercés
Les associés ayant voté par correspondance ou procura!on sont considérés comme présents et exerçant leur droit de vote.
Si  ce  quorum  n’est  pas  aUeint,  une  deuxième  assemblée  a  lieu au  moins  sept  jours  après  la  première.  Elle  délibère
valablement si au moins la  moi!é des droits  de vote sont exercés.  A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être

reportée de deux mois  au plus en con!nuant d’obéir aux mêmes règles de convoca!on et de quorum.
Toutefois , par déroga!on, le quorum des assemblées  appelées  à  augmenter le  capital par incorpora!on de réserves  est celui

prévu pour les assemblées générales ordinaires.
Les décisions extraordinaires sont prises :
- à l'unanimité, s'il  s'agit de :

• modiJer  les clauses  statutaires  rela!ves  à  l’inaliénabilité  des  ac!ons (ar!cles  11 & 13),  l’agrément  des  cessions
(ar!cle 12), l’exclusion d’un associé (ar!cle15-2) ;

• changer  la na!onalité  de la  Société, ou  de transformer  la  Société  en Société  en Nom Collec!f,  en Commandite

Simple, en Commandite  par ac!ons ou en Société Civile, de nommer un commissaire  pour la transforma!on en Société
Anonyme, ainsi que de céder les immeubles sociaux ;

- à la  majorité des  2/3 des  droits  de vote  des  associés  présents  ou représentés  s'il  s'agit d'admeUre ou d’exclure  de
nouveaux associés ou d'autoriser le nan!ssement des parts sociales, pour toutes modiJca!ons statutaires  ou du règlement

intérieur, y compris les réduc!ons de capital mo!vées par des pertes ou par réduc!on de la valeur nominale.
- à la majorité simple  des droits  de vote des associés  présents  ou représentés  s'il s'agit d'augmenter le capital social par

incorpora!on de réserves.
Article     25 - Droit de communication et d'intervention des associ  é  s

Lors  de toute consulta!on des  associés,  soit  par  écrit,  soit  en  Assemblée  Générale , chacun  d'eux  a  le  droit d'obtenir
communica!on des documents et informa!ons nécessaires pour lui permeUre de se prononcer en connaissance de cause.
La  nature de ces  documents  et  les  condi!ons  de leur  envoi ou mise  à  disposi!on sont  déterminées  par  les  disposi!ons
législa!ves et réglementaires en vigueur.
Tout associé peut, deux fois par exercice, poser par écrit des ques!ons au Président sur tout fait de nature à compromeUre la
con!nuité  de l'exploita!on.
La  réponse écrite  du Président, qui doit intervenir dans  le  délai d'un mois, est  communiquée à  l'assemblée générale  et au
Commissaire aux Comptes le cas échéant.
Les associés  de part C  sont  réunis en assemblée spéciale,  y émeUre un avis  sur tout point Jgurant  à l’ordre du  jour  de

l’assemblée générale et le transmeUre en désignant des mandataires à l’assemblée générale  .
Des associés représentant au moins le 20ème du capital social ou le 20ème des droits  de vote peuvent, soit individuellement,

soit en se groupant sous  quelque forme que ce  soit, demander en jus!ce la désigna!on d'un ou plusieurs  experts chargés de
présenter un rapport sur une ou plusieurs opéra!ons de ges!on.

  Article     26- Conventions entre la Soci  é  t  é   et ses associ  é  s ou dirigeants

1. Les  conven!ons  intervenues  directement ou  par  personne interposée entre  la  Société  et  l'un  de ses  dirigeants  ou
associés font l'objet d'un rapport spécial du Président ou s’il existe du Commissaire  aux Comptes, à l'Assemblée annuelle .
Les  disposi!ons  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  conven!ons  portant  sur  des  opéra!ons  courantes  conclues  à  des
condi!ons  normales.

2. A peine de nullité  du contrat, il est interdit aux associés  autres que des personnes morales de contracter, sous quelque
forme que ce soit, des emprunts auprès  de la  Société, de se  faire consen!r par elle  un découvert, en compte courant ou
autrement,  ainsi  que  de faire  cau!onner  ou  avaliser  par  elle  leurs  engagements  envers  les  !ers.  CeUe  interdic!on
s'applique  aux  représentants  légaux  des  personnes  morales  associées.      Elle  s'applique  également  aux  conjoints,

ascendants ou descendants des personnes visées ci-dessus ainsi qu'à toute personne interposée.

Titre V - A%ecta�on des résultats - Répar��on des béné'ces

 Article     27 - Arr  ê  t  é   des comptes sociaux
Il  est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins du Comité  de ges!on, un inventaire  de l'ac!f  et du passif  de la
Société, et des comptes annuels conformément aux disposi!ons des ar!cles L.123-12 et suivants du Code de commerce.
L'assemblée générale  procède,  même en  cas  d'absence ou  d'insu[sance de bénéJces,  aux  amor!ssements  et  provisions
prévus ou autorisés par la loi.
Le  montant des engagements cau!onnés, avalisés  ou garan!s par la Société, ainsi qu'un état des  sûretés  consen!es par elle
sont annexés à la suite du bilan.
Le  Comité  de ges!on établit un rapport de ges!on  sur  la  situa!on de la  Société  et l'ac!vité  de celle-ci pendant  l'exercice
écoulé.
Tous ces documents sont mis à la disposi!on du Commissaire aux Comptes, s’il en existe un, et/ou de l'assemblée générale .

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes), le rapport de ges!on, ainsi que le texte  des résolu!ons proposées,
et éventuellement le rapport du Commissaire aux Comptes, sont adressés  aux associés quinze jours au moins avant la date de
l'Assemblée appelée à statuer sur ces comptes.
A compter de ceUe communica!on, tout associé a la faculté  de poser par écrit des ques!ons auxquelles le Président sera tenu
de répondre au cours de l'Assemblée.
Ces mêmes documents  sont  mis  à  la  disposi!on du Commissaire aux Comptes un mois  au moins  avant  la  convoca!on de
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l'Assemblée.
Pendant le délai de quinze jours qui précède l'Assemblée, l' inventaire est tenu, au siège social, à la disposi!on des associés qui
peuvent en prendre copie.
De même, le rapport spécial sur les conven!ons visées à l'ar!cle  L. 223-19 du Code de commerce  intervenues entre  la Société
et ses associés ou dirigeants  doit être établi et déposé au siège social quinze jours au moins avant la réunion de l'A ssemblée.

Ar�cle 28 - ACecta�on et répar��on des béné�ces

Le solde créditeur du compte de résultat de l’exercice, diminué des pertes reportées est appelé  excédent net de ges!on.
L’excédent net de ges!on est répar! en tenant compte des règles suivantes :
1. Une frac!on au moins égale  aux 3/20ème (15%) est aRectée obligatoirement à des  réserves, tant que leur montant n’a

pas aUeint celui du capital social. Ces réserves  comportent au moins  la réserve légale, qui doit recevoir au moins  5% de
l’excédent tant qu’e lle  n’aUeint pas 10% du capital. 

2. Après  dota!on de la  réserve ci-dessus, et  après  aRecta!on d’un  intérêt  prioritaire  aux parts  sociales   de catégorie  C
visées à  l’ar!cle 10 ci-dessus,  l’a ssemblée peut,  décider  d’aRecter  tout ou par!e du solde distribuable au paiement d’un
intérêt aux parts sociales  dont le  taux, qu’e lle  Jxe, ne peut être  supérieur au taux moyen de rendement  des  obliga!ons
privées publié par le ministère chargé de l’économie.
Si les  sommes disponibles  sont  insu[santes  pour servir  la  totalité  de  l’intérêt,  elles  sont  répar!es  entre  les  associés
propor!onnellement au capital qu’ils dé!ennent.

3. Les reliquats, s ’ils existent, sont aRectés, dans les propor!ons décidées par l’assemblée des associés :

- à la répar!!on à !tre de ristournes entre les  associés au prorata  des opéra!ons traitées avec chacun d’eux en excluant
toute modalité de répar!!on qui ne prendrait pas pour support des  critères d’ac!vité ;

- à la cons!tu!on d’une ou plusieurs  réserves faculta!ves dont l’assemblée a la libre  disposi!on.
Article 29- A-ectation des pertes

En cas de pertes, l’assemblée des  associés  peut décider leur répar!!on immédiate  entre  les  associés  dans la  limite de leur
responsabilité, au prorata de leurs opéra!ons avec la  coopéra!ve, selon les critères  iden!ques à la répar!!on des ristournes
coopéra!ves.
Les  pertes ainsi répar!es  sont recouvrées  soit  directement auprès  des  associés, soit imputées sur leur compte d’associé ou
encore par  applica!on de ces  deux modalités  selon des  propor!ons  déJnies  par l’assemblée  des  associés  en fonc!on  du
niveau de ces comptes.
A défaut d’une répar!!on immédiate, elle décide soit leur report à nouveau, soit leur imputa!on sur la réserve faculta!ve ou
sur le  capital, sachant que ces  possibilités peuvent être  simultanément  mises  en œuvre dans les  propor!ons  décidées  par
l’assemblée.
Leur imputa!on sur le capital est décidée sous réserve de ne pas le réduire à une somme inférieure au montant minimal Jxé à
l’ar!cle 9. S’il y a respect de ceUe condi!on, l’imputa!on est réalisée soit par annula!on de parts sociales dont le nombre pour

chaque associé  est déterminé par  le  rapport  de sa  contribu!on aux  pertes telle  que déJnie  au premier alinéa  du présent
ar!cle, soit par diminu!on de la  valeur nominale  des parts sociales ;  les rompus éventuels sont recouvrés  comme prévu au
deuxième alinéa dudit ar!cle.
Si du fait des pertes  constatées, les capitaux propres devenaient inférieurs à la moi!é du capital social, la Société  a l’obliga!on
de meUre en œuvre les disposi!ons de l’ar!cle 31.  

TITRE VI - PROROGATION - TRANSFORMATION - DISSOLUTION – LIQUIDATION

Article 30 - Prorogation

Un an au moins avant la date  d'expira!on de la Société, le  Président doit convoquer une Assemblée Générale  extraordinaire à
l'eRet de décider, dans les condi!ons requises pour la modiJca!on des statuts , si la Société  doit être prorogée. 

Article 31 - Capitaux propres inf  é  rieurs   à   la moiti  é   du capital social 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les  capitaux propres  de la  Société deviennent inférieurs à  la
moi!é du capital social de la Société, le  Président doit, dans les quatre  mois qui suivent l'approba!on des  comptes  ayant fait
apparaître ceUe perte, consulter les associés aJn de décider s'il y a lieu à dissolu!on an!cipée de la Société.
L'Assemblée délibère aux condi!ons de majorité  prévues pour les décisions collec!ves  extraordinaires. Si la dissolu!on n'est

pas  prononcée, le  capital doit être  réduit, avant  la clôture du second exercice suivant la  constata!on, d'un montant égal au
montant  des  pertes  qui n'ont  pu  être  imputées  sur  les  réserves  si,  dans  ce  délai,  les  capitaux  propres  n'ont  pas  été

recons!tués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moi!é du capital social.
En cas  d'inobserva!on  des prescrip!ons  de l'un ou plusieurs  des  alinéas  qui précèdent,  tout  intéressé peut demander  en
jus!ce la dissolu!on de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement.
Toutefois, le  Tribunal ne peut pas prononcer la dissolu!on si, au jour où il statue, la régularisa!on a eu lieu.

Article 32 - Transformation

La Société peut être transformée en une Société d'une autre forme par décision collec!ve des associés statuant aux condi!ons
de majorité  prévues pour les décisions collec!ves extraordinaires.
Toutefois, la transforma!on en Société en Nom Collec!f, en Commandite  Simple, en Commandite  par ac!ons, ou en Société
Civile exige l'unanimité des associés.
La  décision de transforma!on en Société  Anonyme  est précédée des  rapports  des Commissaires déterminés  par la  loi. Le
Commissaire à la transforma!on est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant sur requête ou
par décision des associés statuant conformément aux disposi!ons de l'ar!cle 24 des présents statuts.
Les  associés  doivent statuer  sur  l'évalua!on des biens  composant l'ac!f  social et l'octroi des avantages  par!culiers  ; ils  ne
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peuvent les réduire qu'à l'unanimité.
A défaut d'approba!on expresse des associés, men!onnée au procès-verbal, la transforma!on est nulle.

Article 33   –   Perte du statut coop  é  ratif
Aucune modiJca!on  entraînant  la  perte  du statut coopéra!f ne peut  être  apportée aux statuts,  sauf  dans les  condi!ons
prévues par la loi conformément à l’ar!cle 25 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947.

Elle  ne peut  intervenir  qu’après  autorisa!on  de l’autorité  administra!ve  donnée après  avis  du conseil  supérieur  de  la
coopéra!on et constatant que lesdites condi!ons ont été remplies.

Article 34 - Dissolution   –     Liquidation

La  Société  est dissoute par  l'arrivée de son terme -  sauf  proroga!on -, par  la  perte  totale  de son objet, par l'eRet  d'un
jugement ordonnant la liquida!on judiciaire, par décision judiciaire pour justes mo!fs.
La dissolu!on an!cipée peut aussi résulter d'une décision collec!ve extraordinaire des associés.
En cas  de dissolu!on, la Société  entre  en liquida!on. Toutefois, ceUe dissolu!on ne produit ses eRets à  l'égard des !ers qu'à
compter du jour où elle  a été publiée au Registre du Commerce et des Sociétés.
La personnalité de la Société subsiste pour les besoins de la liquida!on et jusqu'à la clôture de celle-ci.
La men!on « Société  en liquida!on » ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent Jgurer sur tous les  actes et documents
émanant de la Société.
La liquida!on est faite  par un ou plusieurs  liquidateurs nommés à  la majorité des associés, choisis parmi les associés ou en
dehors  d'eux.

Le produit net de la  liquida!on est employé d'abord à  rembourser à leur valeur nominale le  montant des  parts sociales  qui
n'aurait pas encore été remboursé.
Le surplus éventuel est dévolu par décision de l'assemblée générale  soit à  d'autres coopéra!ves ou  unions de coopéra!ves,
soit à des œuvres d'intérêt général ou professionnel.

 Article 35   –   Contestations
Toutes contesta!ons  qui pourraient s'é lever au cours  de l'existence de la Société  ou après  sa dissolu!on pendant le  cours des
opéra!ons de liquida!on, soit entre  les associés,  les  organes de ges!on et la  Société, soit entre  les  associés eux-mêmes,
rela!vement aux aRaires sociales ou à l'exécu!on des disposi!ons statutaires, sont soumises aux tribunaux compétents.
Toutefois, avant toute ac!on en jus!ce les par!es s’eRorceront de régler la contesta!on de façon amiable dans les condi!ons
prévues par le règlement intérieur.

Titre VII - Personnalité morale - Formalités cons�tu�ves

      Article 36 - Jouissance de la personnalité morale
1. La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatricula!on au Registre du Commerce et des Sociétés.
2. En outre, les sous-signés :

o acceptent pleinement les actes suivants , accomplis par Stéphane Pinon pour le compte de la société en forma!on  : 

- ouverture d’un compte courant N° 4100 001 5394 auprès du Crédit Coopéra!f de Toulouse ;

- acquisi!on de 4 parts du Crédit Coopéra!f (61 €) ; 

- règlement du 1er  acompte du groupement de maîtrise d’œuvre (19 107,97 €) ; 
o donnent mandat à Stéphane Pinon pour subs!tuer Abricoop à la Jeune Pousse dans les engagements déJnis par  :

- la conven!on conclue avec la Société  coopéra!ve de produc!on HLM de la Haute-Garonne,
- les deux contrats avec le groupement de maitrise d’œuvre (129 129 € et 24 110 € HT),

- les contrats avec le  bureau de contrôle Socotec (14.510 € HT) et le bureau cer!Jcateur CERQ UAL (10.283 € HT)  ;
o décident que l’immatricula!on de la société emportera de plein droit reprise par elle desdits  actes et engagements :

o donnent mandat à Stéphane Pinon pour préparer et soumeUre à une assemblée générale  un contrat avec la Jeune Pousse,
réglant  les  condi!ons  (notamment Jnancières)  dans  lesquelles  se  poursuit au  proJt  d’Abricoop  l’assistance à maitrise
d’ouvrage (AMO) par Habicoop et Plan B, sur la base des principes suivants  :
- la Jeune Pousse conserve jusqu’à son terme la responsabilité du contrat d’AMO, 
- Abricoop  rembourse à  la  Jeune Pousse, sur jus!Jca!fs, les  couts  nets  de l’AMO (dépenses faites  moins subven!ons

reçues) , aux condi!ons suivantes : 
a)  le  premier paiement  intervient après  que Abricoop ait signé  l’acte  de vente, manifestant  ainsi son engagement

irréversible,
b) sauf lors du dernier paiement pour solde, les paiements totalisés ne peuvent pas dépasser 12 150 € (diRérence entre
les montants nominaux du contrat AMO d’une part, les promesses de subven!on d’autre  part) .

- La Jeune Pousse peut, à  son gré et à son rythme, rembourser les comptes-courants  de ses apporteurs, et les inviter à
déposer ces fonds sur le compte de la coopéra!ve.

Article 37   –   R  è  glement int  é  rieur et r  è  gles de vie collective
Les  disposi!ons  des présents  statuts  sont complétées  par celles d’un règlement intérieur et des  règles de vie  collec!ve des
habitants,  adoptés en assemblée générale extraordinaire.

Article 38   –   Couples mari  é  s ou PACS  é  s 
Pour  les  couples mariés  ou PACSés , il est  sa!sfait aux exigences  de l’ar!cle  L1832-2 du  Code Civil par le fait que les deux
conjoints ou partenaires ont signé les présents statuts.

Article 39 - Publicit  é   -     Pouvoirs

Tous  pouvoirs sont donnés au Président et aux porteurs des  présentes   à l'eRet d'accomplir toutes les formalités prescrites par
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la loi.
Fait à Toulouse, le 28 août  2014, en quatre  originaux,

dont un pour être déposé au siège social et les autres pour l'exécu!on des formalités.

BERTHET Thomas BERTHET Véronique BOURY-ESNAULT Fabrice BOURY-ESN AULT François FAVRE Ludovic
GRAL Michèle GRAN DIN Jean-Claude HO NNERT Rachel HUSSON-DELATTRE Guillaume LEDUC M arie-Thérèse

LIMARE Chantal MATHON Geneviève NAVARRO Cecilia FAVRE-NAVARRO Chloé NEGREL Pierre
NOËL Cécile PINON Stéphane TETART Françoise VOLLET Elodie WARHOLM SoJe
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